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	 La chronique du pompier	
SERVICE INCENDIE  
	ST-FRANCOIS - ST-PIERRE

L’hiver s’est installé plus tôt cette année, et les appareils 
de chauffage au bois fonctionnent déjà à plein régime. Avec 
l’usage intensif des poêles et foyers vient une responsabilité 
importante : gérer adéquatement les cendres et adopter  
de bonnes pratiques de prévention afin d’assurer la sécurité 
de tous.

Gestion sécuritaire des cendres
Les cendres peuvent représenter un risque majeur 

d’incendie lorsqu’elles ne sont pas manipulées correctement.
Voici quelques rappels essentiels :

• Retirez les cendres régulièrement afin d’assurer un 
fonctionnement optimal du poêle;

• Déposez-les uniquement dans un contenant métallique 
muni d’un couvercle, conçu pour résister à la chaleur;

• Placez ce contenant à l’extérieur, sur une surface 
non combustible (béton, gravier) et loin de tout bâtiment, 
remise ou balcon;

• N’utilisez jamais de sacs de plastique, de contenants 
en verre, de boîtes de carton ou de bacs roulants pour les 
déchets;

• Rappelez-vous qu’une cendre peut demeurer 
chaude pendant jusqu’à sept jours, même si elle semble 
complètement refroidie.  ❀ 

 Constant Rosa
DSSI Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

https://bernardgenereux.ca/
https://app.mynjobs.com/e/emballages_lm/fr/eyJkIjp0cnVlfQ__
https://www.ms2controle.ca/
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https://maxmarentretien.com/
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https://www.centredentairehudon.ca/
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Le conseil municipal de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-
Sud a autorisé la réalisation de travaux d’urgence et d’expertises 
techniques à l’ancien presbytère de Saint-François-de-Sales, aussi 
connu sous le nom de Pavillon Bédard, ainsi qu’à l’ancien couvent 
de la Congrégation de Notre-Dame, deux bâtiments patrimoniaux 
nécessitant une intervention rapide.

✍	 par José Soucy

Les travaux visent notamment à mieux évaluer l’état des 
structures et à prévenir toute détérioration supplémentaire. Ils 
comprennent quatre percées exploratoires dans la maçonnerie de 
l’ancien presbytère, quatre percées exploratoires dans celle de l’ancien 
couvent, de même que la réparation temporaire du pignon de la toiture 
de l’ancien presbytère.

Afin de réaliser ces interventions spécialisées, une soumission 
a été sollicitée auprès de l’entreprise Gervais Jacques inc., reconnue 
pour son expertise en maçonnerie. À la suite de l’analyse du dossier et 
des discussions tenues en séance, les élus ont unanimement accepté la 
proposition de l’entreprise, pour un montant de 23 455 $.

« Nous savions que nos bâtiments patrimoniaux avaient 
besoin d’attention. C’est pourquoi nous les avons fait inspecter par 
des professionnels spécialisés en patrimoine bâti. À la suite de ces 
évaluations, certaines problématiques nécessitant une intervention 
immédiate ont été identifiées. Nous avons donc agi rapidement, avant 
la période hivernale, afin de stabiliser les bâtiments et de prévenir 
toute détérioration supplémentaire. En parallèle, nous travaillons avec 
les instances gouvernementales, notamment le ministère de la Culture 
et des Communications, afin d’évaluer les aides financières possibles 
pour la suite des interventions », a expliqué Frédéric Jean à L’Écho.

La résolution, proposée par Mario Simard, permet ainsi d’aller 
de l’avant avec ces travaux jugés urgents, dans l’objectif de préserver 
l’intégrité des bâtiments et de mieux orienter les interventions futures. 
Les travaux commenceront dès l’acceptation de la soumission.   ❀

DES TRAVAUX D’URGENCE AUTORISÉS  
à l’ancien presbytère et à l’ancien couvent 

Ancien couvent.

https://www.mtyexpress.com/logistique/
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Février étant le mois de la Saint-Valentin, nous avons choisi ce 
moment pour vous parler d’amour et de lien indéfectible. La recette ? 
Respect mutuel et entraide sont les principaux éléments qui sont ressortis 
d’une entrevue avec Mme Rose-Anne Goulet et M. Calixte Laliberté.

✍	 par Céline Chabot

Le couple célébrera 
en juillet prochain ses  
59 ans de mariage. 
Quatre enfants sont nés 
de cette union : deux 
filles et deux garçons 
qui à leur tour ont donné 
naissance à cinq petits-
enfants.
La rencontre

Les salles de danse étant très prisées à l’époque, 
notamment à Berthier et Saint-François, les jeunes gens s’y 
rencontrent et Calixte invite Rose-Anne à danser. Ce sera le 
début d’une relation durable empreinte de respect et d’entraide. 
Ils se fréquentent durant trois ans avant d’officiellement unir 
leurs destinées.

Rose-Anne, originaire de Saint-Raphaël, prend mari et 
pays à Saint-François, sur la terre paternelle des Laliberté. Le 
couple ajoute une annexe à la maison familiale afin de donner 
de l’espace à chacun. Les maisons bigénérationnelles, ça ne 
date pas d’hier! C’est tout à fait naturel, plusieurs familles 
de la région font de même à l’époque. Ainsi s’installe une 
convivialité qui s’avérera bénéfique pour tous, les logements 
se faisant rares à Saint-François et les services rendus de 
chaque part, selon ses capacités propres, étant fort appréciés.
Agenda bien garni

Chez les Laliberté, on ne compte pas ses heures. La 
ferme familiale étant maintenant entre leurs mains, elle 
sera renommée Caliro pour Calixte et Rose-Anne. Lui est 
conducteur d’autobus. Il assure, matin, midi et fin pm, le 
transport des élèves à La Francolière tout en conduisant les 
plus vieux à l’école secondaire Louis-Jacques-Casault. Il est 
membre de la Garde paroissiale depuis le premier jour et  
s’est impliqué dans le Carnaval de Saint-François à titre de 
directeur durant plusieurs années.

De son côté, celle qui travaillait auparavant à la Caisse 
populaire de Saint-Raphaël suit des cours de comptabilité 
agricole afin de s’occuper des finances de la ferme laitière. 
Elle se joindra au comité d’école, deviendra commissaire 
et siégera à l’exécutif des Fermières à titre de secrétaire et 

LE SENS DE LA FAMILLE ensuite présidente. Partout 
elle reçoit un accueil 
chaleureux*, ce qui l’a 
d’ailleurs frappée à son 
arrivée « Lors des soirées 
au Centre des loisirs, tout le 
monde se parlait ».
Prendre soin les uns 
des autres

Dans l’annexe où ont 
vécu les parents Laliberté 
jusqu’à la toute fin, habite 
maintenant l’une de leurs 
filles. Un neveu y était passé auparavant. Quand la mère 
de Rose-Anne a dû quitter sa maison à Saint-Raphaël, elle 
est aussi venue vivre avec eux. Elle y aura passé les neuf 
dernières années de sa vie. Bref, l’endroit a toujours hébergé 
des membres de la famille qui se sont entraidés et continuent 
de le faire, dans le respect de chacun. La proche aidance, ils 
connaissent ça ! « Une chance qu’on s’a » résumera Rose-
Anne, reprenant les mots d’un certain Ferland. Cette dernière 
prend bien soin d’ajouter « Maintenant nous remercions nos 

enfants qui sont nos proches aidants, selon nos besoins et 
leurs disponibilités. »

Le secret de la longévité du couple ? « Nous nous 
sommes toujours respectés dans nos choix, nous épanouissant 
chacun à notre façon, selon nos forces et nos faiblesses. »

Les Laliberté et les Goulet faisaient revivre en septembre 
dernier une vieille tradition, soit un rassemblement familial. 
Ainsi ont-ils reçu sur le lot paternel quelque 80 membres de 
la lignée pour un grand pique-nique. Ceux-ci venaient de 
Lanaudière, de l’Abitibi et même des États-Unis. Quand je 
vous parlais du sens de la famille…

* Petit clin d’œil à la famille Lamonde, en passant...  ❀ 

 Photos : C
éline Chabot

50e anniversaire de mariage, 29 juillet 2017.

Photo de mariage datant de 1967.

Mme Rose-Anne Goulet 
et M. Calixte Laliberté.
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Chers citoyennes, chers citoyens,

Le lundi 12 janvier dernier, le conseil municipal a 
adopté le budget 2026 de notre municipalité. Il s’agit d’un 
budget équilibré qui prévoit un gel du taux de la taxe 
foncière.

Étant en année de rôle triennal, certaines variations 
peuvent être observées sur les comptes de taxes, 
notamment au niveau résidentiel et des terres à bois. Le 
marché immobilier de Saint-François est très dynamique et 
les valeurs foncières se sont appréciées de façon marquée. 
Malgré ce contexte, nous avons jugé important d’agir de 
manière responsable en gelant les taux, afin de limiter 
l’impact global pour les contribuables.

Dans notre planification à moyen terme, plusieurs 
projets demeurent prioritaires pour les années à venir, 
notamment la rénovation de nos bâtiments patrimoniaux, 
soit le pavillon Pierre-Laurent-Bédard et la Maison de la 
paroisse. Ces bâtiments sont classés patrimoniaux et nous 
avons le devoir de les préserver pour les générations futures 
de Saint-François. Des aides financières du ministère de la 
Culture sont déjà en place et nous souhaitons redéposer 
des demandes afin d’obtenir un soutien supplémentaire 
pour la poursuite de ces travaux.

Nous poursuivrons également nos démarches 
auprès des instances gouvernementales afin d’obtenir du 
financement pour la réfection du chemin Saint-François 
Ouest, de la sortie du village jusqu’au chemin Valleyville, 
ainsi que pour le rang des Prairies, d’est en ouest.

Sur une note plus conviviale, j’ai eu le plaisir 
d’assister, le samedi 17 janvier, au souper spaghetti des 
pompiers volontaires de Saint-François. J’ai beaucoup 
apprécié vous y retrouver et passer une belle soirée dans 
notre Centre des loisirs, que nous avons enfin pu réinvestir 
après plusieurs années à y accueillir le CPE temporaire. 
J’espère sincèrement que ce souper spaghetti aura été le 
premier d’une longue série!

Je vous souhaite un beau mois de février.

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Mot du maire

9 500 $ pour la Fabrique
À la suite du concert de Noël présenté par la 

Troupe Hallélou le 14 décembre dernier en l’église de 
Saint-François, 9 500 $ ont été remis à la Fabrique.  
On peut parler d’un beau succès!

Sur la photo, de gauche à droite : MM. Réjean Pellerin, Ivan Corriveau,  
Mme Claudine Blais, MM. Alain Caron, Jaques Savoie, Jean-Yves Gosselin  
et l’abbé Gilles Cloutier.

La danse country est 
de retour au Centre des 
loisirs de la municipalité 
de Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud  jusqu'au 
24 mars 2026. 

Deux cours seront offerts :
MINIS COWBOYS en duo parent-enfant.
Il consiste en une initiation à la danse country où l’enfant, 
en duo avec son parent, apprivoise la danse dans le plaisir 
d’apprendre les premiers pas. Il s’adresse aux enfants entre  
8 et 12 ans et le parent doit participer au cours.
DÉBUTANT 
Tu apprendras tes premiers pas, les rythmes et les enchaînements 
de base. Des pas simples, sur des chorégraphies choisies avec 
soin pour des apprentissages faciles... un pas à la fois.

À propos des ROIS DU COUNTRY
L’école offre des cours de danse country de ligne et de partenaire 

dans la région de Montmagny depuis 2015. Elle se distingue en offrant 
des cours dans une ambiance amicale où le plaisir est la priorité. 
Les danses choisies sont parmi celles les plus dansées au Québec. 
Ainsi, vous pourrez vous exercer sur la majorité des planchers de 
danse à travers la Belle Province. Votre progression ira selon votre 
désir et votre implication. 

Partager avec vous notre passion pour la danse country est 
notre mission !

INFORMATIONS : 
Christine : 418 473-17-14    lesroisducountry@gmail.com 

Vos professeurs : Christine Côté et Stéphane Dubé

Cours de danse country
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Luc Joncas naît à Saint-Vallier en 1826, toutefois dès 1850 
il habite à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud lors de l’achat de 
sa première goélette1. Dans la plupart des transactions auxquelles 
il appose sa signature, il s’identifie comme navigateur et capitaine 
de navire. Il marie Catherine Morin, la fille de François Morin de 
Saint-François en 1852. 

Secrétaire-trésorier de la Municipalité de 1880 à 1900.
À ce titre il est le témoin et le transcripteur des décisions 

prises par les membres du conseil municipal qui se préoccupent 
principalement de l’aménagement, de l’entretien des routes et de la 
construction de ponts2.  Pendant cet intervalle il est mandaté par le 
maire et ses conseillers pour répartir entre chacun des contribuables 
le coût annuel des dépenses engendrées par ces réalisations. Il nous 
informe qu’il a été décidé en 1889 de construire un pont sur la rivière 
du Sud sur la route conduisant aux moulins d’Olivier Tremblay 
(Montée Morigeau). Il relate que la même année les actionnaires 
du pont couvert, qui s’est effondré sous le coup d’une violente 
bourrasque, le remplacent par un pont métallique sur la route de 
l’église. En 1893, des trottoirs en bois sont construits de chaque côté 
du chemin dans le village.

En qualité de secrétaire-trésorier de la commission scolaire, il 
paie les dépenses d’entretien et de chauffage des écoles et le salaire 
des institutrices3. 

•	 Pendant ces mêmes années il est de plus un témoin attentif 
de constructions impressionnantes qui transforment le cœur  
du village : 
•	 En 1882-1883, à l’encontre de l’opinion de sa communauté 
mais secondée par le curé Frédéric-Auguste Oliva, sœur Sainte-
Trinité, supérieure du couvent de Saint-François, décide de 
construire un nouveau couvent de quatre étages pour répondre à 
l’afflux de pensionnaires. 
•	 Les paroissiens, sous la gouverne de ce même curé, édifient en 
1886-1887 le presbytère qui complète le site patrimonial actuel2.

Percepteur des rentes seigneuriales pour la seigneurie 
Bellechasse-Berthier entre 1881 et 1916.

En 1864 les religieuses de l’Hôpital Général, seigneuresses 
depuis 1780 de la seigneurie Bellechasse-Berthier, vendent à 
Germain Morin, ouvrier résident dans le village de Saint-François, 
leurs droits pour la perception des rentes seigneuriales5. Lors de son 
dernier testament6 monsieur Germain Morin lègue ce droit à sa nièce 
Catherine Morin, la femme de Luc Joncas, et à ses enfants. Dès cette 
date, Luc Joncas, au nom des héritières de Germain Morin, recueille 
les rentes auprès des censitaires. Pendant les années qui suivent il 

rachète les parts de chacune des héritières et perçoit ces rentes en 
son nom jusqu’en 1916, au moment où il lègue ses droits à sa fille 
Valéda7, la femme de Joseph Alexandre Chabot, inspecteur d’école. 
En 1931 Joseph Alexandre Chabot, veuf de Valéda Joncas, vend 
ces mêmes droits à sa belle-sœur Elmina8, veuve d’Herménégilde 
Morin, qui, par son dernier testament9, lègue le tout à sa fille adoptive 
Marie-Louise Lavallée, la dernière à bénéficier de ce privilège.

Comme secrétaire-trésorier de la Municipalité, de la 
commission scolaire et percepteur des rentes seigneuriales pendant 
la même période, Luc Joncas est certes le mieux informé et des 
finances de la Municipalité et de celles de tous ses compatriotes.

 Témoin de l’adversité 
de certains d’entre 
eux, il communique 
régulièrement par lettre 
avec quelques-uns d’entre 
eux exilés à Nashua et 
Lowell, en Nouvelle-
Angleterre dans les pre- 
mières années de 1900 en 
les informant de ce qui 
arrive dans leur paroisse 
natale où quelques-uns 
reviendront bientôt.

Ce témoin privi-
légié de cette période ne 
s’éteint qu’en 1919 à l’âge 
vénérable de 93 ans.

Luc Joncas Témoin important de l’histoire de la paroisse 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud à la fin du 19e siècle

Troisième couvent construit en 1883.
Source : Coll. CND

Avis de décès de Luc Joncas, juin 1919.
Source : nosorigines.qc.ca
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Luc Joncas, les archives paroissiales, les rentes seigneuriales
En plus d’avoir été un témoin privilégié des mieux 

informé des réussites et déboires de tous les paroissiens de 
Saint-François au début du 20e siècle, il demeure pour nous 
au 21e siècle une source inestimable d’informations puisque 
nous pouvons lire dans les procès-verbaux qu’il a colligés 
dans les archives municipales les décisions prises par les 
conseillers municipaux alors qu’il était secrétaire-trésorier 
de la municipalité. Nous lui sommes également redevables 
de précieuses informations au sujet des rentes seigneuriales 
payées annuellement par tous les censitaires des années 1858 
à 1935. Ces informations sont contenues dans trois gros livres 
de comptes qui sont maintenant la propriété de La Société 
de conservation du patrimoine de Saint-François depuis 
quelques années seulement.

Ces livres oubliés pendant plusieurs années ont été retrouvés 
dans le grenier de la maison vendue par madame Thérèse Chabot à 
Richard Picard10, époux de madame Géraldine Paré. Or les contrats 
notariés cités auparavant dans ce texte nous révèlent que cette maison 
a appartenu successivement à Germain Morin, Luc Joncas, Valéda 
Joncas (Joseph-Alexandre Chabot) et Thérèse Chabot (Eugène 
Savoie), les auteurs de ces volumes.  Madame Paré, consciente de la 
valeur des nombreuses informations historiques contenues dans ces 
volumes, les a gracieusement offerts à La Société de conservation 
du patrimoine quelques années plus tard.   ❀

Jacques Boulet
Société de conservation du patrimoine de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

1 François-Xavier Gendreau, 20 février 1850
2 Archives municipales de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
3 Archives de la commission scolaire 
  de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
4 Archives de la Fabrique de la paroisse de Saint-François-de-Sales
5 Louis Falardeau, 9 septembre 1864
6 Jean-Baptiste Morin, 9 mai 1865
7 Arthur Martineau, 8 septembre 1914
8 Arthur Martineau, 31 octobre 1931
9 D.A. Mercier, 6 août 1915
10 Georges Hébert, 1er août 1969

https://www.aucoindumonde.ca/
https://www.ggbsamson.com/
https://batisseurs.ca/residence/mgr-deschenes/
https://www.valleedesprairies.com/
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Réunis en séance spéciale le lundi 12 janvier 2026, les membres 
du conseil municipal de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ont 
adopté à l’unanimité le budget 2026, équilibré à 4 436 150 $, soit une 
hausse d’environ 15,15 % par rapport à l’exercice précédent.

✍	 par José Soucy

Malgré l’augmentation générale du budget et la pression 
importante liée à la hausse des valeurs foncières, la Municipalité 
confirme qu’elle ne modifie pas son taux de taxation cette année. Une 
décision assumée par le maire Frédéric Jean, qui dit vouloir limiter 
l’impact sur les contribuables.

« Encore cette année, la Municipalité de Saint-François ne 
modifie pas son taux de taxation. Nous sommes en rôle triennal, ce qui 
entraîne une forte pression à la hausse sur les valeurs, particulièrement 
au niveau résidentiel et des terres à bois. Malgré ce contexte, nous 
avons choisi de maintenir le taux afin de limiter l’impact pour les 
contribuables », a-t-il affirmé.

Le document budgétaire indique que la taxe foncière municipale 
demeure fixée à 0,75 $ par 100 $ d’évaluation, à laquelle s’ajoute une 
taxe dédiée à la sécurité publique de 0,125 $ par 100 $ d’évaluation.

Le conseil a également adopté le programme triennal 
d’immobilisations (PTI) 2026-2028, qui prévoit d’importants projets 
totalisant 2,185 M$ en 2026, puis 6,565 M$ en 2027 et 5,297 M$ en 
2028. Parmi les priorités figurent notamment des travaux majeurs 
touchant la Maison de la paroisse, le Pavillon Bédard (ancien 
presbytère), ainsi que plusieurs dossiers de pavage et d’amélioration 
du réseau routier. À noter qu’une part importante des travaux cités 
bénéficieront de subventions gouvernementales.
Les hausses qui expliquent le 15,15 %

Même si le taux de taxation ne bouge pas à Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud, le budget 2026 grimpe fortement, notamment en 
raison de la hausse des revenus de taxation liée à l’évaluation imposable, 
combinée à certaines augmentations de dépenses en services.

La plus grosse variation se trouve du côté des revenus : la taxe 
foncière municipale passe de 1 663 545 $ en 2025 à 2 047 560 $ en 
2026, soit une hausse de 384 015 $. La taxe foncière dédiée à la sécurité 
publique augmente aussi de façon marquée (+64 003 $).   ❀

Un budget 2026 de 4,4 M $ 
sans hausser le taux de taxation

Monsieur Richard Côté, conjoint de madame Noëlla 
Tremblay, est décédé subitement le 14 janvier 2026, 
à l’âge de 63 ans. Il était le fils de feu monsieur Réal 
Côté et de feu dame Louisette Bernard. Il demeurait 
à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud et était natif 
de Saint-Vallier de Bellechasse. La famille accueillera 
parents et ami(e)s à L’église de Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud le samedi 7 février 2026 à compter  

de 9 h. Une célébration de la Parole aura lieu par la suite à 11 h en l’église de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Outre sa conjointe Noëlla, il laisse dans le 
deuil, ses enfants : Meggy (Mathieu Audet), Mathieu (Karenne Bédard), la mère 
de ses enfants Angèle Blais, ses petits-fils : Romain et Léonard, ses sœurs et son 
frère : Johanne (Pierre Têtu), Ginette (Alain Laliberté), Michel, ses beaux-frères 
et belles-sœurs de la famille Tremblay: Laban (Nicole Blais), Patrick (Micheline 
Blais), Daniel, Liliane (Jean-Marie Couillard), Gaston (Martine Savard), Céline 
(Michel Blais), Mario (Caroline Gaudreau), Jeannot (Julie Morissette), Dominic 
(Mélanie Talbot), Nicolas (Mélanie Blanchette), ainsi que plusieurs neveux et 
nièces, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s. Vos témoignages de sympathie 
peuvent se traduire par un don à la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du 
Canada (www.coeuretavc.ca).

«  J’ai le cœur plein de gratitude… pour la Vie, Merci  »    
				    France 
Madame France Leclerc, épouse de monsieur Mario 
Langlois, est décédée à l’Hôpital de Montmagny, le  
31 décembre 2025, à l’âge de 63 ans. Elle était la fille de 
feu monsieur Jean-Claude Leclerc et de feu dame Pierrette 
Maltais. Elle était native de Sherbrooke et demeurait à 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. La famille accueil-
lera parents et ami(e)s au Centre multifonctionnel de 

Saint-Vallier (ancienne église) 367, avenue de l’Église, Saint-Vallier-de-Bellechasse 
le samedi 18 avril 2026 à compter de 10 h. Une cérémonie hommage aura lieu 
par la suite à 13 h. Les cendres seront déposées ultérieurement au cimetière de 
Sainte-Apolline-de-Patton. Elle laisse dans le deuil, outre son époux Mario, ses 
enfants : Anne-Catherine Leclerc (Charles Roy), Jean-Christophe Leclerc (Raphaël 
Desrochers et ses deux filles), ses petits-enfants : Charliane Roy et Alex Roy, 
son frère et ses sœurs : Marjolaine Leclerc (Stéphane Roy), Émilie Roy (François 
Guindon) et leurs filles Olivianne et Adéline, Marie-Claude Roy (Daniel Harvey) 
et leurs filles Claire et Rose, Robert Leclerc (Julie Dubé), Jo-Anne Mathieu et sa 
fille Vicky Lemay, sa belle-mère Yolande Nicole (feu Jean-Paul Langlois), son beau-
frère Sylvain Langlois (Dominique Bernard) et leurs filles Sabrina Langlois (Pierre-
Luc Lachance), leurs filles Evelyne et Julie-Pier Langlois (Mathieu Therrien) et leur 
fils Émile, ainsi que ses cousins et cousines, autres parents, ami(e)s et collègues 
de travail de l’Hôpital de Montmagny. La famille tient à remercier le personnel 
de l’Hôpital de Montmagny pour les bons soins prodigués. Vos témoignages 
de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation de l’Hôtel-Dieu  
de Montmagny.

Sont retournés vers le Père...

https://laurentnormand.ca/fr/contact/
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Photo : Julien Sim
ard

Le saviez-vous?
Le Cercle de Fermières contribue auprès de MIRA.  

Grâce à l’implication soutenue de Mme Mireille Fournier, le 
Cercle recueille les cartouches d’imprimantes et de cellulaires. 
En 2025, notre Cercle a atteint le 1er rang parmi les trente-
huit Cercles de la Fédération Bellechasse, Les Etchemins et 
Montmagny!

Ces cartouches sont 
remises auprès du Centre 
de récupération à Neuville, 
affilié à MIRA. Une fois 
recyclées, elles sont vendues 
à des fournisseurs et les 
revenus de ces ventes sont 
envoyés à MIRA pour aider 
à payer l’éducation des 
chiens pour non-voyants, ou 
des chiens d’assistance émotionnelle pour les enfants autistes, 
TDAH ou encore des chiens d’assistance à la tâche pour les 
personnes en fauteuil roulant. 

Nous tenons à remercier les entreprises de la région 
(manufactures, maison funéraire, cliniques etc.) qui prennent 
le temps d’accumuler les cartouches dans leurs locaux et sur 
appel, Mme Fournier passe les chercher. 

Deux points de dépôt facilitent la récupération : merci à 
la Municipalité de Saint-François et le Marché de Berthier-sur-
Mer pour leur soutien!

Vous désirez que vos efforts de récupération bénéficient 
non seulement à l’environnement mais aussi à MIRA, n’hésitez 
pas! Accumulez vos cartouches et appelez Mme Fournier au 
418 259-7526 ou encore déposez-les aux points de dépôt!

Chaque petit geste compte!

Nicole Bonneau, Cercle de Fermières

Activités
du Cercle des Fermières

Dans le but d’améliorer la sécurité de ses citoyens et de faciliter 
l’accès à des équipements de premiers soins, la Municipalité a procédé 
à l’installation de deux autres défibrillateurs externes automatisés 
(DEA) sur son territoire.

✍	 par José Soucy

Ces appareils ont été 
placés à la Maison de la 
Paroisse (entre les deux 
portes) et au gym municipal, 
deux lieux très fréquentés 
par la population. Cette 
mesure vise à réduire le 
temps d’intervention en cas 
d’urgence cardiaque et à 
maximiser les chances de 
survie avant l’arrivée des 
services médicaux d’urgence.

Rappelons qu’un premier défibrillateur avait été acquis plus tôt 
cette année au coût de 2 130 $ + taxes auprès de Zoll Medical Canada, 
un prix réduit par rapport au coût régulier d’environ 4 095 $. Cet achat 
visait à remplacer un appareil désuet et avait déjà ouvert la voie à l’idée 
d’étendre la présence de tels dispositifs dans des endroits stratégiques.

À la suite d’une nouvelle analyse des besoins et de la réception 
de soumissions, le conseil municipal a donc accepté la proposition de 
la firme Zoll Medical Canada. Le gym devra toutefois rembourser à la 
municipalité le coût du défibrillateur qui lui sera attribué.

« Le service des premiers répondants de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud, en place depuis plus de vingt ans, joue un rôle 
essentiel dans la communauté. Ses bénévoles sont souvent les premiers 
à intervenir avant l’arrivée des services ambulanciers, ce qui peut faire 
toute la différence pour sauver une vie », a conclu Frédéric Jean, maire 
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.   ❀

Deux nouveaux défibrillateurs pour 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Défibrillateur dans l'entrée 
de la Maison de la Paroisse.

https://www.innovatoit.com/
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Les rencontres de catéchèse 
se poursuivent depuis septembre dernier.

Nous avons vécu de belles célébrations, comme la remise des 
Bibles et l’engagement des confirmands. Nous avons aussi revécu la 
naissance de l’Enfant Jésus en décembre avec les plus jeunes.

Il est encore temps de s’inscrire aux parcours de formation 
pour recevoir les sacrements du Pardon et de l'Eucharistie. Nous 
essaierons de répondre à toutes vos questions, en particulier celles 
portant sur le calendrier de la démarche.

Nous tenons à préciser que cette démarche est entièrement 
libre. Seuls les parents décident de donner suite ou non à la démarche 
proposée, tout en étant conscients de l’importance de la foi dans 
nos vies. Nous voulons rappeler qu'elle s'inscrit normalement dans 
le cheminement amorcé au Baptême.  

Source : Fabienne Blais
Agente de pastorale fabiblais@yahoo.fr

À la suite du souper spaghetti du Service incendie de 
Saint-François/Saint-Pierre, c’est avec émotion que ma conjointe 
et moi voulons remercier les officiers, les pompiers, les premiers 
répondants, le conseil municipal et tous les citoyens présents pour 
avoir souligné mes 37 années de service en sécurité incendie. Il 
était temps pour moi de passer le flambeau à la relève, qui sera 
sans doute capable de relever les défis futurs.

Toutes ces années ont été accomplies non pas seul, mais 
avec la collaboration de tous les membres du Service incendie 
et du conseil municipal qui ont cru en nos orientations futures. 
Aujourd’hui, soyons fiers d’avoir un Service incendie qui, par ses 
performances et son administration, se distingue parmi les plus 
respectés.

Merci à tous les citoyens qui nous ont  permis d’entrer chez 
eux via les chroniques du pompier dans le journal local des deux 
municipalités et par les visites préventives  en vue de sensibiliser 
la population à la prévention incendie, ce qui est primordial pour la 
sécurité de tous. Si vous avez des besoins particuliers en sécurité 
incendie, vous pouvez en faire part au bureau municipal de votre 
municipalité qui vous dirigera vers le Service incendie.

Merci à tous!
Nicole et Jacques Théberge

Remerciements et appréciation 

Pastorale 2025-26
Remise des Bibles.

Engagement des confirmands.

Naissance de l’Enfant Jésus.

https://joncasetfreres.com/


Fé
vr

ie
r 2

02
6

16

Café rencontre à cœur ouvert 
vous invite pour la Saint-Valentin
Vous êtes invités à un café-
rencontre pour échanger autour  
de la Saint-Valentin le vendredi  
13 février, 19 h, à la salle de  
l’Âge d’or. Venez entendre la vraie 
histoire de Saint-Valentin.

Que vous viviez cette période :
En couple comme un moment doux ou une source d’interrogation.
Célibataire avec sérénité, lassitude ou espoir.
En recherche et que vous vous demandiez comment faire  
des rencontres authentiques.
En train de repartir à zéro après une rupture récente.
Cette soirée est pour vous. Nous créerons un espace convivial 
pour partager, écouter et réfléchir ensemble autour de nos 
expériences et opinions.
Nous explorons des pistes pour :
Célébrer l’amour sous toutes ses formes (amitié, famille,  
estime de soi).
Redécouvrir que notre valeur ne dépend pas 
de notre statut relationnel.

Voilà un rendez-vous à ne pas manquer.
Bienvenue à tous!

Source : Mario Marcoux

Tél.: 418-241-6459

https://famillelajoie.com/
https://www.ghislainvezinaelectricien.com/
https://sergeblais.com/
https://garagecorriveau.com/
https://encansboulet.com/
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« L’on m’a demandé de composer ces quelques mots 
pour le passage de Jacques au sein de notre service de sécurité 
incendie mais je crois que 37 ans est plus, beaucoup plus qu’un 
simple passage.

M. Théberge joint les rangs des pompiers en 1988. Avec 
les années, il accumule les formations et l’expérience tout en 
s’impliquant à fond. Il gravit les échelons et devient capitaine.

Lorsque la maladie frappe le directeur de l’époque, M. 
Lamonde, il accepte de le remplacer à pied levé pendant sa 
convalescence. Les circonstances feront en sorte que ce 
remplacement se transformera en situation permanente. 
M. Théberge a donc occupé le poste de directeur jusqu’à sa 
retraite en 2025, soit pendant une période de plus de 21 ans.

Que pouvons-nous conclure de tout ceci ?
Commençons par son engagement. Je crois que 37 ans 

est une explication en soi. De plus, plusieurs de ses proches 
peuvent témoigner du nombre incalculable d’heures de temps 
personnel, donc non rémunéré, investi pour assurer le bon 
fonctionnement du service. 

Appréciation partagée!

M. Théberge remettant ce magnifique camion de pompier  
à la gagnante du tirage, Adaline Picard.

M. Théberge entouré de l'équipe du Service incendie,  
du maire Frédéric Jean et du député Matthieu Rivest.

Constant Rosa, Jacques et Nicole Théberge.

Photos : Julien Sim
ard

Maintenant, que pouvons-nous dire concernant ses efforts ?
Pour avoir été au poste de directeur pour une si longue 

période sans qu’aucun conseil municipal ne désire un 
changement, nous pouvons non seulement conclure que les 
efforts étaient présents, mais pouvons ajouter rigueur à ses 
qualités.

Dans le même ordre d’idées, nous pouvons également 
confirmer que M. Théberge a su gagner et maintenir l’appui 
des autres membres du service. La preuve : le fait que nous tous 
désirions lui rendre hommage.

Mais Jacques n’aurait pu offrir seul un service de si haut 
calibre à la population. Selon moi, et certainement un grand 
nombre d’entre vous, il n’était pas seul. Comme le dit si bien 
le proverbe « Derrière chaque grand homme se cache une 
femme ».

Mme Blais, nous tenons à vous remercier d’avoir consenti 
à partager Jacques avec nous pendant toutes ces années. Tous, 
nous réalisons que lors de ses escapades avec nous il ne pouvait 
être auprès de vous. Nous tous vous remercions de votre appui 
pour ce qui est de l’implication de Jacques envers la sécurité 
de la population de Saint-François et de Saint-Pierre. Le fruit 
n’étant pas tombé loin de l’arbre, leurs deux garçons, Karl et 
Steve, sont membres du service sécurité incendie et suivent 
fièrement les traces de leur père.

Quant à moi, qui ai pris sa relève, je confirme que la 
direction de ses efforts était la bonne, mais que ses enjambées 
étaient si grandes que j’ai eu peine à suivre son rythme.

M. Théberge, en mon nom personnel, en celui des 
membres du service et de toute la population je désire te dire 
un immense merci ! »

Constant Rosa
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Le premier citoyen de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud 
ainsi que préfet de la MRC de Montmagny, Frédéric Jean, a tenu à 
saluer l’engagement politique du premier ministre François Legault qui 
a récemment annoncé son départ de la vie politique active. Bien que 
M. Jean ait parfois critiqué par le passé le gouvernement Legault, il a 
toutefois reconnu l’engagement politique du premier ministre sortant.

✍	 par José Soucy

« François Legault aura marqué le Québec par son engagement et 
sa volonté de défendre les intérêts des régions. Peu importe les opinions, 
il faut reconnaître le travail et les décisions courageuses qu’exige une 
telle fonction. Je lui souhaite la meilleure des suites et j’espère que la 
transition à venir se fera dans un esprit de stabilité et de continuité pour 
le Québec et ses régions », a-t-il déclaré à l’Écho. 

Le député caquiste de Côte-du-Sud, Mathieu Rivest, s’est quant 
à lui dit surpris de l’annonce soudaine du départ de son chef, lui qui 
considère François Legault comme ayant été son mentor politique. 
« Il m’a appris énormément, autant sur le plan politique que sur le 
plan humain », confie-t-il à l’Écho, évoquant du même souffle une 
proximité marquante au fil des années. « Il a su bâtir une équipe, nous 
faire confiance et nous motiver à prendre des décisions difficiles. Cette 
relation-là va rester gravée à jamais dans mon parcours. »

Selon les informations qui circulent actuellement à l’échelle 
nationale sur le processus de succession, le nouveau chef de la Coalition 
avenir Québec devrait être connu d’ici le début du printemps prochain.

Retour sur le dîner de Noël de la FADOQ
J’ai des remerciements particuliers à offrir aux membres 

du conseil d’administration de la FADOQ pour l’organisation 
du dîner du 17 décembre dernier, soit Mmes Diane et 
Ginette Gendron, Nicole Rémillard, Aline Théberge et  
M. Jean-Yves Gosselin. Nous tenons à exprimer notre 
gratitude aux représentants de la Municipalité pour la mise à 
notre disposition des salles 202 et 302 offertes gracieusement 
chaque année, de même que pour la collaboration des 
employés de bureau. J’ai également des remerciements 
à offrir à L’Écho pour sa précieuse contribution en ce qui 
concerne les annonces de nos activités, offertes gratuitement 
dans notre journal local et sur les réseaux sociaux.

Le repas de Noël est toujours gratuit pour les membres 
possédant la carte FADOQ avec le numéro de club U003, 
gratuité rendue possible grâce à la quote-part reçue de la 
FADOQ prélevée directement du compte du club. Le repas 
a été préparé par le traiteur Croûte que croûte de Saint-
Raphaël. Merci de vous être inscrits au dîner communautaire. 
Comme vous le savez, cette activité est organisée en 
collaboration avec Mme Élise Guimont du CAB. 

Nous sommes toujours à l’écoute de vos suggestions 
pour de nouvelles activités. N`hésitez pas à nous faire part de 
ce qui vous ferait plaisir. Nous tenons à exprimer notre sincère 
gratitude à tous nos précieux commanditaires pour leur grande 
générosité. Votre soutien a contribué à créer des moments 
de bonheur et de partage entre nos 36 membres: À La Rive, 
Aliments Trigone, Au Coin du Monde, Fromagerie du Terroir 
de Bellechasse, Garant, IGA, Maxi, Pharmacie Vincent 
Lamonde-Boulet, Pizzeria Péppé & Co, ainsi que Mmes 
Diane Gendron, Nicole Rémillard et Jean-Yves Gosselin.  
Je vais profiter de ce moment pour vous souhaiter une bonne 
et heureuse année 2026.

Toutes les activités ont repris le 12 janvier 2026 pour 
la ViActive et le 14 janvier pour la FADOQ (cartes et bingo).

Nous vous invitons à venir célébrer la Saint-Valentin 
dans une ambiance conviviale et chaleureuse. Ce sera 
l’occasion de se retrouver, de partager un bon repas et de 
passer un agréable moment ensemble.

Veuillez confirmer votre nom à Huguette Blais : 
418 234-4972 au plus tard le 13 février.
Date de l’activité :  lundi, le 16 février 2026 à 11 h 30
Endroit : Salle 202 (FADOQ), à la maison de la Paroisse  
Important : Toute personne qui confirme son nom devra 
payer le repas, qu’elle soit présente ou non 
le jour de l’activité.

ACTIVITÉS de la FADOQ

Frédéric Jean salue l’engagement 
politique de François Legault 

Photo : Radio-Canada / Sylvain Roy Roussel

Choix de repas :
Poitrine de poulet avec salade au prix de 20,50 $, taxes, 
pourboire et livraison inclus. 
Cuisse de poulet avec salade au prix de 18,00 $, 
taxes, pourboire et livraison inclus.

Merci!
Huguette Blais

Présidente du Club FADOQ St-François de Montmagny 

François Legault demeure premier ministre malgré l'annonce, mercredi dernier,  
de son départ, qui entrera en vigueur lorsque la CAQ lui aura trouvé un successeur.
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La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-
Sud franchit une étape importante dans la modernisation de 
ses équipements municipaux. Après avoir procédé récemment 
à l’acquisition d’un camion 10 roues avec équipement de 
déneigement, le conseil municipal confirme maintenant l’achat 
de la camionnette prévue au même règlement d’emprunt. 
L’ensemble des acquisitions représente un investissement total 
de 600  000 $, tel que prévu au règlement d’emprunt 300-2025.

✍	 par José Soucy

La Municipalité avait lancé un appel de soumissions 
pour l’achat d’une camionnette destinée au service de 
la voirie. Trois fournisseurs ont été sollicités, soit Guy 
Thibault Chevrolet Buick GsMC Cadillac pour un montant 
de 56  695,50 $ plus taxes ; Lapointe Automobiles inc. pour 

Saint-François complète 
la modernisation de sa voirie une somme de 68 323 $ plus taxes et Fréchette Ford, dont le 

montant n’est pas connu.
Le conseil a finalement et unanimement retenu l’offre la 

plus basse et conforme, soit celle de Guy Thibault Chevrolet 
Buick GMC Cadillac. Le contrat porte sur un Chevrolet 
Silverado 1500 Crew Cab 2026 au montant de 56  695,50 $ 
plus taxes.
Un camion 10 roues déjà acquis 

Plus tôt en 2025, la Municipalité avait procédé à un 
appel d’offres public via le SEAO pour l’acquisition d’un 
camion 10 roues muni de son équipement de déneigement, 
conformément aux exigences du Code municipal du Québec. 
Une seule soumission conforme avait été déposée, soit celle 
de Robitaille Équipement pour un montant de 423 254 $ plus 
taxes. Le camion en question est par ailleurs déjà en fonction.
Un investissement cohérent et attendu

Avec la livraison de la camionnette, la Municipalité complète 
désormais ce programme d’acquisition destiné à renforcer la 
capacité opérationnelle de sa voirie et à mieux répondre aux 
besoins hivernaux et aux travaux d’entretien du réseau routier 
local. Cet investissement de 600  000 $ s’inscrit dans une 
démarche de modernisation à long terme, visant à assurer des 
services plus efficaces, plus sécuritaires et mieux adaptés à la 
réalité du territoire.   ❀

 Photo à titre indicatif : chevrolet.ca

https://www.admissionfp.com/organismes-scolaires/css/821000
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https://www.facebook.com/p/Comptabilit%C3%A9-VIP-61572440430336/
https://www.mtyexpress.com
https://www.promutuelassurance.ca/fr/cote-sud
https://www.facebook.com/profile.php?id=100069593500797&sk=about&locale=fr_CA
https://www.facebook.com/p/Fenestration-Roy-100066526604721/?locale=fr_CA
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Après avoir travaillé comme machiniste aux Usines générales 
de chars et de machineries limitée de Montmagny, Alphonse Garant 
s’établit en 1918 dans la maison paternelle avec sa famille qui compte 
déjà trois garçons : Honorat, Oscar et Marcel.

✍	 par Yves Hébert, historien

Alphonse aide alors son père dans le travail de forge et 
s’initie au métier de charron. Grâce à ses talents, il en profite 
pour diversifier la production de la forge qui se trouve à 
proximité de la résidence familiale. Télesphore et son fils 
se tournent graduellement vers la fabrication de roues de 
charrette, de traîneaux de chantier et d’objets en bois et en 
métal utiles aux cultivateurs. Il conçoit et utilise un tour à 
bois pour la construction de raies servant à la fabrication de 
roues de charrettes. Durant les années 1930, cette production 
est destinée aux besoins des cultivateurs de la région. 

De l’enclume à la manufacture 
L’industrie Garant (deuxième partie)

La forge familiale dont les débuts remontent à 1895 
connaît une belle croissance durant cette décennie. Cinq 
membres de la famille d’Alphonse et sept autres ouvriers y 
œuvrent. Ce dernier s’approvisionne également de frênes 
provenant de Mégantic. Dans les années 1930, sa production 
est orientée à 65 % vers des marchands de gros et 35% vers 
des marchands de détail de la province.

Afin de combler ses besoins en bois et pour le commerce 
de celui-ci, Alphonse exploite un moulin à scie auquel se greffe 
une moulange pour la farine de blé à partir de 1936. Cette année-
là, pour les besoins de l’entreprise, il scie 100 000 p.m.p. (pied-
mesure-planche) de bois provenant d’érables, de merisiers, de 
chênes et de frênes. Marcel, l’un de ses fils, est scieur de long au 
moulin vers 1934. Pour sa part, Oscar est responsable des ventes 
sur le territoire.   ❀

Sources : 
Les familles Garant. famillesgarant.org
Le Courrier de Montmagny, 1er octobre 1949.

Alphonse Garant, Albertine Plourde et Honorat Garant en 1915. 
Source : famillesgarant.org

Garant et fils fabrication de patins à sleigh en 1950. 
Photo : J W Michaud, Source BAnQ.

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/5132447?docsearchtext=alphonse%20garant
https://www.famillesgarant.org/
https://www.rinfretvw.ca/
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L’entente intermunicipale conclue entre Berthier-sur-Mer 
et Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud pour le déneigement 
demeurera en vigueur jusqu’en 2027. Depuis 2024, ce sont huit 
employés municipaux de Saint-François qui se relaient pour 
assurer le déblaiement hivernal des rues, autant pour leur 
municipalité que chez leur voisine du littoral.

✍	 par José Soucy

Selon les termes de l’entente, en 2025, Berthier-sur-Mer a versé 
261 885 $ à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud pour la prise en 
charge du déneigement de son réseau routier, alors que le montant en 
2024 était de 255 000 $. Cette contribution permet aux deux localités 
d’optimiser leurs ressources tout en maintenant un service uniforme.

Même si le budget 2026 n’était pas encore adopté au moment 
d’écrire ces lignes, certains repères permettent de mesurer l’ampleur 
des dépenses à prévoir. L’an dernier, pour 2025, la Municipalité avait 
inscrit 578 415 $ au poste du déneigement, une hausse de 4 054 $ par 
rapport à l’exercice précédent (574 361 $). Tout indique qu’un montant 
similaire pourrait être reconduit en 2026.  Rappelons qu’en 2023, 
le montant était de 372  830 $, mais l’entente avec Berthier-sur-Mer  
n’était pas encore signée.
Les équipements 

L’une des réalités importantes du dossier demeure la stratégie 
d’équipement. Le maire Frédéric Jean rappelait l’an passé la logique 
derrière la location hivernale de tracteurs. « On ne peut pas acheter des 
tracteurs de 400 000 à 500 000 $ pièce pour déneiger. Mieux vaut les 
louer à l’hiver et les retourner après. On a ainsi des tracteurs toujours 
garantis du manufacturier et à des coûts plus qu’avantageux », avait-il 
expliqué.

En 2025, la location de ces engins avait coûté 114 000 $, couvrant 
deux tracteurs pour Saint-François et trois pour Berthier-sur-Mer. 
À cela s’ajoutent deux camions de déneigement appartenant à la 

L’ENTENTE DE DÉNEIGEMENT 
avec Berthier-sur-Mer se poursuivra 
jusqu’en 2027

Municipalité, dont un tout nouvel achat, soit un camion dix roues 
entièrement équipé pour l’hiver, accompagné d’une camionnette et 
d’une remorque fermée. L’ensemble représente un investissement 
d’environ 600 000 $. La Municipalité a aussi investi en début d’année 
un montant de 80 000 $ pour l’acquisition de nouvelles grattes.

Contactée par L’Écho, la directrice générale de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, Isabelle Mercier, n’a pas pu révéler le montant 
prévu pour le déneigement en 2026, puisque le budget devait être 
adopté le 9 décembre. « Je ne peux pas encore vous révéler le montant, 
car il n’est pas encore connu. Mais on devrait être dans les mêmes 
eaux que l’an dernier. Ce que je peux toutefois vous dire, c’est que 
nous avons le meilleur service de déneigement en ville », a-t-elle 
conclu avec un brin d’humour.   ❀

https://www.mtyexpress.com/entretien/
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Peu avant Noël, le président du conseil d’administration, 
Herman Pelletier, et moi avons rencontré notre collègue Raynald 
Laflamme, que l’on pourrait qualifier d’encyclopédie de votre 
journal mensuel depuis ses tout débuts, ou presque.

✍	 par Céline Chabot

Un peu d’histoire
En octobre 1993 paraissait la première 

édition du journal communautaire mensuel 
L’Écho de Saint-François*. Cette publication 
comptait 26 pages. L’instigateur du projet?  
M. Réjean Cloutier, alors conseiller municipal, 
appuyé d’une poignée de bénévoles. Le 
lecteur peut déjà y consulter le procès-verbal 
de la Municipalité, ainsi qu’un calendrier des 
activités à venir. Raynald n’était pas encore dans le décor, mais son 
parcours éducatif allait l’y mener tout droit et avant longtemps!

En décembre 1993 apparaît pour la première fois dans L’Écho 
le nom de Raynald Laflamme à titre de responsable de l’équipe 
de rédaction. Il convie les apprentis journalistes à se joindre à lui, 
notamment les élèves du primaire et du secondaire, proposant de leur 
enseigner les rudiments de la profession. S’établit alors tranquillement 
une collaboration entre L’Écho et La Francolière, qui fait encore 
aujourd’hui le bonheur des lecteurs. Raynald sait de quoi il parle, 
puisqu’il possède déjà un Certificat en journalisme de l’Université 
Laval, en plus d’un BAC de l’Université de Sherbrooke en rédaction 
française et recherche communautaire (aujourd’hui connu sous le nom 
de BAC en communications).
Et vive la technologie

Le désir de donner une voix à ses concitoyens ayant  toujours 
fait partie de ses objectifs, le journaliste n’a de cesse de perfectionner 
ses connaissances en la matière. Bénéficiant après son BAC d’un 
stage rémunéré issu du système coopératif, Raynald se joint à M. 
Thomas Tremblay qui fonde en 1990 la Coopérative du Journal L’Oie 
Blanche. Le média, qui couvre les MRC de Montmagny et L’Islet, 
paraît aux deux semaines. Durant 15 mois Raynald travaillera seul 
à monter le journal d’une quarantaine de pages. Pendant ce temps, il 
s’inscrit à un cours de formation professionnelle à l’École secondaire 
De Rochebelle, où il s’initie aux outils informatiques tels Photoshop, 
Illustrator et Quark Express. 

Raynald mettra à profit cette expérience en convaincant 
le conseil d’administration de L’Écho de Saint-François, où tout 
se fait main, à investir dans un équipement adéquat. Adieu le 
découpage, le collage et la dactylo! Pendant plus de dix ans et de 
façon bénévole, il s’isolera les fins de semaine dans les bureaux 

Entrevue avec Raynald Laflamme
La voix de l’Écho depuis plus de 30 ans

Raynald Laflamme.

de L’Écho afin de monter le journal, s’adonnant à sa nouvelle 
passion pour l’informatique. Il se souvient, sourire aux lèvres, du 
comité de brochage réuni autour de la grande table du local et de 
la locataire d’en bas qui, se plaignant du bruit, a fini par se joindre 
audit comité. Trois éléments le poussent à y consacrer son temps 
libre : le plaisir de travailler avec les bons outils, l’appréciation 
démontrée à son égard et la confiance qu’on a mise en ses 
capacités.

Comme il lui faut tout de même gagner sa croûte, il 
travaille quelque temps au magazine Bio-bulle de La Pocatière, 
chez Impression Rive-Sud, au quotidien Le Fleuve de Rimouski, 
au Carrefour jeunesse-emploi Montmagny et enfin, au Centre 
d’aide et de recherche d’emploi. Le tout, conjugué à son poste 
de ressource principale à votre journal local. En bref, tout son 
cheminement de carrière repose sur l’information et l’entraide 
communautaire. En 2015, histoire d’ajouter une nouvelle corde à 
son arc, il allait décrocher un certificat en marketing des réseaux 
sociaux au Collège Bart.

Il est difficile de résumer une carrière aussi florissante, 
alors nous nous contenterons des termes engagement social, 
passion pour la communication et sentiment du devoir accompli.

* Découvrez toutes les archives sur le site :  
patrimoinesaintfrancois.org/journal-lecho.html   ❀

https://www.patrimoinesaintfrancois.org/journal-lecho.html
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https://www.marcheexpress.com/locations/41647
https://www.impressionscredo.ca/
https://www.bmr.ca/fr/bmr-avantis-st-francois-de-la-riviere-du-sud
https://www.jrmorin.com/
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Frédéric Jean
Maire
maire@stfrancois.ca

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1
melyssa.talbotblais@stfrancois.ca

Michel-André Roy
Conseiller siège no 2
michel-andre.roy@stfrancois.ca

Jonathan Pelletier
Conseiller siège no 3
jonathan.pelletier@stfrancois.ca

Éric Campagna
Conseiller siège no 4
eric.campagna@stfrancois.ca

Mario Simard
Conseiller siège no 5
mario.simard@stfrancois.ca

Isabelle Collin
Conseillère siège no 6
isabelle.collin@stfrancois.ca

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 
∴ Comité du 300e

∴ Comité consultatif d’urbanisme
    (CCU)

∴ Communications  
∴ Habitations patrimoniales

∴ Comité consultatif d’urbanisme
∴ Société de développement
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants

∴ Travaux publics
∴ Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Régie intermunicipale  
∴	Gestion des matières résiduelles 
    de L’Islet-Montmagny

∴ Ressources humaines 
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs, vie communautaire
∴ Bibliothèque,
∴ Nouveaux arrivants et immigrants 
∴ Comité du 300e

Responsabilités municipales

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull 
Poste 206
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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Févrierr 2026
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
MRC DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le 1er DÉCEMBRE 2025, à la salle du Conseil municipal à la 
Maison de la Paroisse, à 20 h.
À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Éric Campagna et Mario Simard; 
Mesdames, Mélyssa Talbot-Blais et Isabelle Collin.
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.
La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du Conseil, il est 20 h.

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :
ORDRE DU JOUR

	 1	 Ouverture de la séance régulière
	 2	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
	 3	 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal tenue  
		  le lundi 10 novembre 2025
	 4	 Adoption des comptes à payer
	 5	 Administration
		  5.1	 Adoption du calendrier des séances régulières du conseil municipal 2026
		  5.2	 Fermeture du bureau municipal pour la période des Fêtes
		  5.3	 Ajustement des salaires des employés pour 2026
		  5.4	 Projet de regroupement pour services animaliers
		  5.5	 Programme d’aide à la voirie locale 2024 – acceptation de la reddition de compte
	 6	 Loisirs, sports et vie communautaire
		  6.1	 Adoption du règlement de création de la bibliothèque municipale
		  6.2	 Autorisation de signatures – contrat avec le Centre régional de services aux bibliothèques 
			   publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches
		  6.3	 Nomination d’une représentante municipale auprès du Centre régional de services aux bibliothèques 	 
			   publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches
		  6.4	 Nomination d’une responsable de la bibliothèque municipale
		  6.5	 Abolition des frais de retard à la bibliothèque municipale
	 7	 Travaux publics
		  7.1	 Soumission pour achat de lames et couteaux pour chasse neige et niveleuse
		  7.2	 Location d’un bulldozer pour la saison hivernale 2025-2026
	 8	 Eau potable et eaux usées
		  8.1	 Réparation de l’analyseur d’ozone
	 9	 Incendie - Sécurité publique et/ou civile
		  9.1	 Dépôt du rapport mensuel du service des incendies
		  9.2	 Manifestation d’intérêts de la municipalité et participation active à la poursuite de l’analyse 
			   de la situation et des besoins en sécurité incendie sur le territoire de la MRC de Montmagny

Personnel municipal
_____________ 
Directrice générale et 
greffière-trésorière

Isabelle Mercier
Poste 202
_____________
Secrétaire-Comptable 
Sandra Proulx
Poste 200
____________
Chargé de projets
Jimmy Yelle-Turnbull 
Poste 206
______________
Responsable des loisirs 
Alexis Chabot 
Poste 203
______________
Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
Poste 204
____________________
Responsable des Travaux publics
Félix Paré
Poste 300
______________
Directeur des incendies
et Premiers répondants

Constant Rosa
418 455-8310

418 259-7228 
info@stfrancois.ca 
stfrancoisdelarivieredusud
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10	 Urbanisme
11	 Dossiers et projets en cours
12	 Correspondance
	 12.1	 Publicité dans le magazine Vitalité économique
13	 Varia
14	 Période de questions
15	 Levée de la séance régulière

Il EST PROPOSÉ par Michel-André Roy 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3	 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 10 NOVEMBRE 2025 
Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST PROPOSÉ par Mélyssa Talbot-Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue 
le lundi 10 novembre 2025 et ce sans modification.

4	 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
	 REVENUS NOVEMBRE 2025

Vidange fosse septique urgence...................................................................................................................467,50
Location salle...............................................................................................................................................632,50
Loyers........................................................................................................................................................3 610,00
Écho (frais de poste).....................................................................................................................................169,88
Vente bière Bar..........................................................................................................................................1 132,75
Min. Finances (PEPPSEP)........................................................................................................................8 043,00
Photocopies....................................................................................................................................................60,00
Commandite Panier Noël..........................................................................................................................3 350,00
FSST.............................................................................................................................................................432,33
MRC (Pacte rural Baseball)....................................................................................................................20 500,00
MRC (FRR 3, Baseball)..........................................................................................................................40 000,00
Permis alcool (location salle).........................................................................................................................40,24
La Fabrique (frais poste Écho).......................................................................................................................80,48
Revenu Québec (remb. taxes).................................................................................................................27 181,81
TOTAL :...............................................................................................................................................105 700,49
COMPTES À PAYER NOVEMBRE 2025
Hydro-Québec,
	 M. Paroisse (Nouv.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 314,56
	 Éclairage public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    590,26
	 Clignotants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         50,46
	 Enseigne 4 chemins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  52,54
 	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            641,94
	 Caserne incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    714,30
	 Chauffage et climatisation loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       160,48
	 Parc Olivier-Tremblay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                30,22
	 Compteur d’eau Saint-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           33,04
	 Usine d’eau potable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 7 472,01
	 Poste ass. Morigeau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 260,49
	 Poste surpresseur St-Pierre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            169,46 . . . . . . . .         10 489,76
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Telus,
	 Ascenseur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          65,82
	 Regroupement de lignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              346,74
	 Connexion affaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         . . . . . . . . . . .412,56
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 148,99
Vidéotron,
	 Bibliothèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       105,07
     Usine eau (oct-nov) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  163,16 . . . . . . . . . . .           268,23
Telus Mobilité, cellulaires Loisirs, Garage, DG (sept-oct) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             . . . . . . . . . . .641,15
Energir,
	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            132,88
	 Maison Paroisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    913,30
	 Loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           1 002,79
	 Caserne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           361,26 . . . . . . . . .          2 410,23
Visa, divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  . . . . . . . . . 1 987,98
Ministre Revenu Québec, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                
Ministre Revenu Québec, remise p.a. novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             
Revenu Canada, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        
Retraite Québec, remise novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       
La Fabrique, loyer décembre 2025 Bibliothèque du Rocher . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        
REMB. CELLULAIRES novembre 2025
	 Maxime Blais  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       25,00
	 Claude St-Laurent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    25,00
	 Jimmy Yelle-Turnbull . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 25,00 . . . . . . . . . . . .            75,00
Poste Canada, frais de poste envoi Écho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . . .114,45
Enair Contrôle, entretien préventif Usine traitement eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              . . . . . . . . . . .821,58
Huot, rondelle en cuivre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        . . . . . . . . . . . . .5,52
Agat Laboratoire, analyses eaux potable et usée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     . . . . . . . . . 1 240,05
Robitaille équipement, lame . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     . . . . . . . . . 3 010,05
Signalisation Lévis, autocollant plaque de nom rue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . .487,49
Linde Canada, oxygène  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        . . . . . . . . . 5 263,63
Conval Québec, pompe pulsatron  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                . . . . . . . . . 7 927,53
Oxygaz, location mensuelle powermax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . 1 207,24
Formaca, piquet rouge (2x2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . .684,10
Genie +, hon. prof. en ingénierie structure Pav. Bédard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . 9 198,01
Supérieur Propane, location bouteille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . . . .4,60
L’Arsenal, crépine (service incendie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 1 971,71
Tetra Tech QI inc, mise à jour plan intervention ren. Conduites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         . . . . . . . . . 3 457,87
Philippe Gosselin, diesel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       . . . . . . . . 13 792,35
Service d’équipement GD, pivot coussinet tri-fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . .599,29
Garage Gilmyr, ré-inspection SAAQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . . . .50,71
L’Écho, publication novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 1 081,91
OH Montmagny-Bellechasse, contribution 10% PSL nov. 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . . .31,85
Association des camps du Québec, renouvellement annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . .226,50
A1 Hydraulique, nettoyer et inspecter pièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                       . . . . . . . . . . .477,45
Enercycle, enfouissement octobre 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           . . . . . . . . . 3 501,87
Orizon Mobile, radios (13), programmation et préparation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . 3 509,73
MRC Montmagny, vidange fosse septique urgence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . .452,80
CDTEC Calibration inc., étalonnage et certification détecteur gaz, (service incendie, usine eau)  . . . . . .       2 501,67
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Les Concassés du Cap, conteneurs résidus vert, encombrants nov . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       . . . . . . . . . 2 585,79
V-TO inc, produits sanitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . .393,92
Véolia, sonde, solitax immersion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . 14 917,43
Pneus André Ouellet, pneus camion vidange et nouveau camion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . 20 288,98
Brandt, cutting, bolt pour JD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    . . . . . . . . . . .547,67
Tremblay, Bois, Mignault, Lemay, service première ligne 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . . . .574,88
Macpek, antigel, protecteur chrome, connecteurs, lumières, gants nitrile,  
essuie-glace (hiver), (Garage, nouvelle charrue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     . . . . . . . . . 2 275,62
Municipalité Berthier-sur-Mer, entraide incendie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . . . .807,96
Gestion Lemieux (Ultramar), essence garage et Jimmy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               . . . . . . . . . . .499,27
Pharmacie Vincent Boulet, diachylons  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            . . . . . . . . . . . .18,16
Raymond, Chabot, Grant, Thornton, consultation pour PAVL 2024, MAMH . . . . . . . . . . . . .              . . . . . . . . . . .265,59
Philias Blais, nettoyage fossé aux Prairies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          . . . . . . . . . 3 449,25
Alimentation Saint-François, fournitures et mousseux soirée bénévole, bières bar . . . . . . . . .          . . . . . . . . . . .690,45
Énergie électrique S.B., nettoyer conduit polymère, réparer fuite pompe du doseur de chlore . . . . . . . . . . .           616,27
Sinto, huile et cire, cétane,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . 1 143,27
6 Tem Ti, ajout adresse courriel conseillers, facturation mensuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      . . . . . . . . . . .526,06
Unibéton, sable et sel 12% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . 6 451,70
Kemira, pass-10 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              . . . . . . . . 16 305,46
Abrasifs JMB, meule 16’’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       . . . . . . . . . . .462,99
Stelem, restauration borne fontaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               . . . . . . . . . 4 646,14
Maxime Blais, remboursement frais repas et déplacement formation Pompier (30 km *0,43$) . . . . . . . . . . .           58,26
Steve Théberge, remboursement frais repas et déplacement formation Pompier (30 km *0,43$) . . . . . . . . . .          59,47
Marguerite Bouffard, entretien loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . . .80,00
Richer Morin, cirage plancher loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 3 219,31
Les entreprises JRMorin, réparation pavage 2e Rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . 1 580,91
Monyvill enr, déneigement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      . . . . . . . . . . .826,90
Les Serres Fleuri Cap, quatres sapins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . . . .252,95
Boulon hydraulique CMT, batterie, rectifieuse Milwaukee  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            . . . . . . . . . . .609,21
Pièces d’auto GGM (NAPA), antirouille nouveau véhicules, pièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                     . . . . . . . . . . .457,89
Buropro Citation, copies facturable novembre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . . .151,31
Labrie Plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  . . . . . . . . . . .651,15
Service de réparation JP, réparation camion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        . . . . . . . . . 1 042,51
Lajoie paysagiste, plantation annuelle, entretien paysager 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        . . . . . . . . 14 716,81
BMR, Avantis
	 Garage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             99,13
	 Loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             26,04
	 Activité Noël (sapin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 229,95
     Patinoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          1 044,18 . . . . . . . . .          1 399,30
Aquatech, forfaitaire novembre 2025  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             . . . . . . . . 10 940,23
Javel Bois-Francs, javel usine d’eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                              . . . . . . . . . 1 550,44
DSL Multi-services, fauchage et débroussaillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    . . . . . . . . 13 312,96
Jocelyne Noël, entretien bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  . . . . . . . . . . .120,00
Régie L’Islet-Montmagny, facturation octobre 2025 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  . . . . . . . . . 2 549,90
Bossé et frère, location tracteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                 . . . . . . . . 45 990,00
TOTAL :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   . . . . . . . 255 090,23

Je soussignée, Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité  
de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général  
les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
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Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Jonathan Pelletier
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer tels que présentés.

5	 ADMINISTRATION
5.1	 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL 2026
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, 
en fixant le jour et l’heure du début de chacune.
Après analyse et discussions;
IL EST PROPOSÉ par Éric Campagna 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour 2026. Ces séances se tiendront aux dates suivantes et 
débuteront à 20 h :
12 janvier	 4 mai	 9 septembre
2 février	 1er juin	 5 octobre 
2 mars	 6 juillet	 2 novembre
13 avril	 17 août	 7 décembre
Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la loi 
qui régit la Municipalité.

5.2	 FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES FÊTES
La municipalité de Saint-François se positionne annuellement sur la fermeture de son bureau 
municipal pendant la période des Fêtes. Cette année, la direction municipale propose la fermeture du 
bureau municipal du 19 décembre 2025 au 4 janvier 2026 inclusivement.
IL EST PROPOSÉ par Mario Simard 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la fermeture du bureau municipal du 19 décembre 2025 
au 4 janvier 2026 inclusivement.

5.3	 AJUSTEMENT DES SALAIRES DES EMPLOYÉS POUR 2026
Annuellement, la Municipalité procède à l’ajustement des salaires des employés.

Après analyse et discussion;
IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
ET UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à l’ajustement de salaires des employés en accordant 
une augmentation de 3,7 % pour l’année 2026.

5.4	 PROJET DE REGROUPEMENT POUR SERVICES ANIMALIERS
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud reconnaît avoir lu et pris 
connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance municipale 
du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 

ATTENDU QUE les organismes municipaux de Armagh, Cap-Saint-Ignace, Lac-Frontière, L'Islet, 
Notre-Dame-du-Rosaire, Saint-Adalbert, Saint-Aubert, Saint-Damase-de-L'Islet, Sainte-Claire, Saint-
Fabien-de-Panet, Sainte-Apolline-de-Patton, Sainte-Félicité, Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
Saint-Gervais, Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Just-de-Bretenières, Saint-Omer, Saint-Paul-de-Montminy 
et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud et la Ville de Montmagny désirent présenter un projet de mise 
en commun de services animaliers offerts à la population des municipalités de la MRC de L'Islet, 
de la MRC de Montmagny et de la MRC de Bellechasse dans le cadre du volet – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité. 
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IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
Que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

Le conseil de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud s’engage à participer au projet 
de regroupement de services animaliers; 

Le conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du 
programme;

Le conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme responsable du projet, et autorise le dépôt du 
projet dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, 
sous-volet Coopération intermunicipale; 

Le conseil désigne la directrice générale pour signer tout document nécessaire ou utile ou demandé 
par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de subvention. 

5.5	 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 2024 - 
Acceptation de la reddition de compte 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 134 674 $ pour l’entretien 
des routes locales pour l’année civile 2024; 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité ; 

ATTENDU QUE les compensations versées à la Municipalité en 2024 doivent être affectées aux deux 
tiers à des dépenses d’entretien d’été ou à des dépenses d’investissements admissibles qui y sont liées; 

Après analyse et discussions; 

IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
Que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud informe le ministère des Transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 
que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, 
conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales. 

D’accepter les dépenses de 134 674 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère 
des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée.

6	    LOISIRS, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE
	
6.1	 ADOPTION DU RÈGLEMENT DE CRÉATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

MUNICIPALE

	 CONSIDÉRANT qu'en vertu de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communications, le droit 
de créer une bibliothèque publique est une responsabilité qui incombe au conseil municipal;

	 CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communications, la 
responsabilité de desservir les municipalités de moins de 5 000 habitants en service de bibliothèque 
publique est une responsabilité qui appartient au Centre régional de services aux bibliothèques 
publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches(CRSBP) dans les limites de son 
territoire;

	 IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
	 D'adopter le règlement ci-après qui portera le numéro 301-2025 et de décréter ce qui suit:
	 • le préambule ci-dessus fera partie du présent règlement;
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	 • la municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud dans la municipalité régionale de comté (MRC) 

de Montmagny est autorisée à aider à l'établissement et au maintien d'une bibliothèque publique dans les 
limites de son territoire;

	 • le conseil de ladite municipalité est autorisé à signer avec le Centre régional de services aux 
bibliothèques publiques - Régions de Québec et Chaudière-Appalaches pour les fins du présent 
règlement, le projet de contrat ci-joint qui fera partie de ce règlement comme s'il y était au long 
reproduit;

	 • les contributions volontaires que recevra la Municipalité pour sa bibliothèque seront appliquées aux fins 
du présent règlement;

	 • à compter de l'entrée en vigueur de ce règlement, tout autre règlement qui peut être en force dans ladite 
municipalité et qui contient des dispositions contraires au présent règlement ou incompatibles avec celui-
ci sera abrogé et révoqué à toutes fins de droit;

	 • le présent règlement entrera en vigueur dans les quinze (15) jours de sa promulgation.

6.2	 AUTORISATION DE SIGNATURES - CONTRAT AVEC LE CENTRE RÉGIONAL 
DE SERVICES AUX BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUES DE LA CAPITALE-NATIONALE 
ET DE LA CHAUDIÈRE-APPALACHES 

	 CONSIDÉRANT que le projet de contrat a été présenté aux membres du conseil et qu’il est jugé 
conforme et avantageux pour la Municipalité ;

	 IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que le maire et la directrice générale et greffière-trésorière de la 

municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud soient autorisés à signer pour et au nom de cette 
municipalité, avec le Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches (CRSBPCNCA), un contrat semblable au projet de contrat annexé au 
règlement no 301-2025 et ce, dès que ledit règlement entrera en vigueur.

6.3	 NOMINATION D’UNE REPRÉSENTANTE MUNICIPALE AUPRÈS DU 
CRSBPCNCA

	 CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de désigner un(e) représentant(e) officiel(le) afin d’assurer la 
participation de la Municipalité aux travaux, rencontres et décisions relevant du CRSBPCNCA ;

	 IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que Madame Isabelle Collin soit nommée représentante de la 

municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auprès du Centre régional de services aux 
bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches (CRSBPCNCA).

6.4	 NOMINATION D’UNE RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

	 CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de désigner une responsable à la bibliothèque municipale;

	 IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que Madame Frédérique Bouchard-Paré soit nommée responsable de la 

bibliothèque municipale de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auprès du Centre régional de services 
aux bibliothèques publiques de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches (CRSBPCNCA).

6.5	 ABOLITION DES FRAIS DE RETARD À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

	 CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud fait partie du Réseau 
BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches et que ce dernier recommande 
l'abolition des frais de retard;

	 CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable pour la Municipalité d'officialiser la position de sa bibliothèque à 
ce sujet, bien que celle-ci, selon sa politique de prêt, ne charge aucun frais de retard à ses usagers;

	 CONSIDÉRANT que la Municipalité et sa bibliothèque souhaitent assurer l'accessibilité à la lecture pour 
tous et être au service des citoyens;
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	 IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 

maintienne l'abolition des frais de retard pour les retours de livres.

	 Que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud exclue de cet abolissement tous les frais 
reliés aux livres perdus ou endommagés.

7	 TRAVAUX PUBLICS
7.1	 SOUMISSION POUR ACHAT DE LAMES ET COUTEAUX POUR CHASSE 

NEIGE ET NIVELEUSE
	 La municipalité a reçu deux soumissions :

	 Robitaille Équipements Inc.	 1 140 $ taxes incluses
	 PJB Industries inc.		  1 710 $ taxes incluses

	 Après analyse et discussion;

	 IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir la soumission la plus basse soit celle de Robitaille 

Équipements inc. au montant de 1 140 $, taxes incluses.

7.2	 LOCATION D’UN BULLDOZER POUR LA SAISON HIVERNALE 2025-2026

	 La Municipalité a demandé une soumission pour la location d’un bulldozer pour la saison hivernale 
2025-2026.

	
	 Jean Proulx	 5 500 $ plus taxes

	 Après analyse et discussion;

	 IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Mercier
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission pour la location d’un bulldozer pour la 

saison hivernale 2025-2026 de l’entreprise Jean Proulx au montant de 5 500 $ plus taxes. 

8	 EAU POTABLE ET EAUX USÉES
8.1	 RÉPARATION DE L’ANALYSEUR D’OZONE
	 La responsable de l’usine a demandé une soumission à CDTEC Calibration inc. pour faire réparer 

l’analyseur d'ozone haute concentration BMT 964C qui a besoin de pièces de remplacement.

	 IL EST PROPOSÉ par : Jonathan Pelletier
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission de CDTEC Calibrations inc. au montant de 

3 741 $ plus taxes pour la réparation de l’analyseur d’ozone haute concentration.

9	 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE
9.1	 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES 
	 Le rapport mensuel du service des incendies est déposé au conseil.

9.2	 MANIFESTATION D’INTÉRÊT DE LA MUNICIPALITÉ ET PARTICIPATION 
ACTIVE À LA POURSUITE DE L’ANALYSE DE LA SITUATION ET DES 
BESOINS EN SÉCURITÉ INCENDIE SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE 
MONTMAGNY

	 CONSIDÉRANT que, lors de la séance du 7 juillet 2025, par la résolution R-110-2025, le conseil 
municipal avait désigné une personne-ressource afin de représenter la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud aux travaux du sous-comité régional, afin de faire valoir les enjeux propres à 
notre communauté;

	 CONSIDÉRANT que la personne ainsi nommée ne fait plus partie de l’équipe municipale;
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	 CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination d’une nouvelle personne-ressource pour 

assurer la continuité des travaux et la représentation adéquate de la Municipalité;

	 Après analyse et discussions ;

	 IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Collin
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU que la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud nomme 

Jonathan Pelletier à titre de personne-ressource représentant la Municipalité au sein du sous-comité 
régional. Monsieur Constant Rosa est nommé remplaçant.

10	 URBANISME 

11	 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS 

12	 CORRESPONDANCE

13	 VARIA

14	 PÉRIODE DE QUESTIONS
Quelques questions sont posées par des contribuables présents à la séance du conseil sur les sujets suivants :
	 - Lampadaire solaire qui n’allume pas
	 - Ressources humaines affectées au déneigement 
	 - Entretien de la patinoire

15	 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
	 L’ordre du jour étant épuisé,

	 Après analyse et discussions;

	 IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. 
	
	 Il est présentement 20 h 14.
	
	 Frédéric Jean, Maire 
	
	 Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière
	
	 Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  

atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance spéciale des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le LUNDI 12 JANVIER 2026, à la salle du Conseil municipal à 
la Maison de la Paroisse, à 20 h.

À laquelle sont présents :  
Messieurs, Frédéric Jean, maire, Jonathan Pelletier, Michel-André Roy, Éric Campagna et Mario Simard; 
Mesdames, Mélyssa Talbot-Blais et Isabelle Collin.

Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, maire. 
Madame Isabelle Mercier, directrice générale et greffière-trésorière est également présente.

Il y a eu élection générale le 2 novembre 2025. Deux postes de conseillers étaient en élection.  
Messieurs Éric Campagna poste 4 et Mario Simard poste 5 ont été élus. Monsieur Frédéric Jean, Michel-André Roy,  
Jonathan Pelletier, Mélyssa Talbot-Blais et Isabelle Collin ont été élus par acclamation le 3 octobre dernier.

Assermentation du nouveau conseil 

La séance débute par une période de recueillement. 

1	 OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
IL EST PROPOSÉ par Isabelle Collin 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance spéciale du Conseil ; il est 20 h

2	 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Lecture est faite de l’ordre du jour suivant :
1. Ouverture de la séance spéciale
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du budget 2026
4. Adoption du programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026
5. Période de question sur le budget et le PTI 2026
6. Levée de la séance spéciale
IL EST PROPOSÉ par : Mélyssa Talbot-Blais 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que proposé.

3	 ADOPTION DU BUDGET 2026

	 BUDGET 2026
	 BUDGET	 BUDGET	 ECART
	 2025	 2026	 $REVENUS
Taxe foncière municipale 0,75 $/100 $ .  .  .  .  .  .  .  .  .  .         1 663 545 .  .  .  .  .  .       2 047 560 .   .   .   .   .   .  384 015
Taxe foncière Sécurité publique 0,125 $/100 $  .   .   .   .   .   .  277 257 .  .  .  .  .  .  .        341 260 .   .   .   .   .   .   . 64 003
Assainissement opération  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 51 869 .  .  .  .  .  .  .  .       62 953 .   .   .   .   .   .   . 11 084
Eau potable immobilisation  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  180 009 .  .  .  .  .  .  .        238 499 .   .   .   .   .   .   . 58 490
Eau potable opération  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  199 628 .  .  .  .  .  .  .        266 000 .   .   .   .   .   .   . 66 372
Réfection aqueduc-égout .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   39 181 .  .  .  .  .  .  .  .       57 434 .   .   .   .   .   .   . 18 253
Enlèvement vidanges (165 $)  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  123 750 .  .  .  .  .  .  .        113 886 .   .   .   .   .   .   .  -9 864
Éclairage public (30 $) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    12 090 .  .  .  .  .  .  .  .       12 000 .   .   .   .   .   .   .   .   . -90
Ramassage neige (120 $) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   15 840 .  .  .  .  .  .  .  .       15 600 .   .   .   .   .   .   .   .  -240
Bac brun (compost) (40 $) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  28 000 .  .  .  .  .  .  .  .       24 560 .   .   .   .   .   .   .  -3 440
Collecte bac brun (74 $)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   51 800 .  .  .  .  .  .  .  .       45 436 .   .   .   .   .   .   .  -6 364
Boues fosses septiques (139 $) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                35 862 .  .  .  .  .  .  .  .       35 988 .   .   .   .   .   .   .   .   126
Compensation École  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       22 098 .   .   .   .   .   .   .   2 098
Terres publiques .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   4 384 .  .  .  .  .  .  .  .         5 338 .   .   .   .   .   .   .   .   954
Partage croissance TVQ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  120 700 .  .  .  .  .  .  .        130 533 .   .   .   .   .   .   .   9 833
Péréquation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                      8 762 .   .   .   .   .   .   .   8 762
Entraide municipale  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Protection incendie (Saint-Pierre) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 38 948 .  .  .  .  .  .  .  .       33 430 .   .   .   .   .   .   .  -5 518
Service dette eau (Saint-Pierre)  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  229 166 .  .  .  .  .  .  .        223 164 .   .   .   .   .   .   .  -6 002
Collecte vidanges (Berthier)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 65 000 .  .  .  .  .  .  .  .       65 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Collecte vidanges (Saint-Pierre)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               33 000 .  .  .  .  .  .  .  .       33 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Maison paroisse, loyers  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   8 460 .  .  .  .  .  .  .  .         8 760 .   .   .   .   .   .   .   .   300



M
SF • 11

M 
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
I 
T 
É

D 
E

S 
A 
I 
N 
T 
• 
F 
R 
A 
N 
Ç 
O 
I 
S

Févrierr 2026
Pavillon Bédard, loyers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    34 020 .  .  .  .  .  .  .  .       34 560 .   .   .   .   .   .   .   .   540
Sécurité publique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Hygiène du milieu  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .  -1 500
Administration, photocopies etc… .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               4 000 .  .  .  .  .  .  .  .         4 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
MTQ, route 228  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 42 000 .  .  .  .  .  .  .  .       42 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Loisirs et culture  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          0 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 0
Contrat Berthier déneigement .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  261 885 .  .  .  .  .  .  .        266 860 .   .   .   .   .   .   .   4 975
Permis municipaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Droit de mutation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Amendes SQ  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            0 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 0
Intérêts arrérage de taxes .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Ristourne .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             300 .  .  .  .  .  .  .  .  .          300 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Redevances carrières .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .  -1 000
Subvention collecte sélective .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 31 688 .  .  .  .  .  .  .  .       31 994 .   .   .   .   .   .   .   .   306
Compensation voirie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    135 000 .  .  .  .  .  .  .        135 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
FIMEAU PROVINCIAL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   52 175 .  .  .  .  .  .  .  .       52 175 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

LOISIRS
Location salle .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   -10 000
Bar  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         4 000 .   .   .   .   .   .   .  -2 000
Piscine .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Camp de jour .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         29 000 .  .  .  .  .  .  .  .       26 500 .   .   .   .   .   .   .  -2 500
Programmation loisirs .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 0

TOTAL DES REVENUS : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                3 852 557 .  .  .  .  .  .       4 436 150 .   .   .   .   .   .  583 593

DÉPENSES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Rémunération maire et conseillers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              42 516 .  .  .  .  .  .  .  .       42 516 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       8 690 .  .  .  .  .  .  .  .         8 690 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Transport et communications .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 1 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .  -1 000
Quote-part MRC-élus-congrès .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 7 937 .  .  .  .  .  .  .  .         8 125 .   .   .   .   .   .   .   .   188
Cour municipale coût fixe .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Cour municipale coûts variables .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Administration  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       185 000 .  .  .  .  .  .  .        213 830 .   .   .   .   .   .   . 28 830
Avantage sociaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       24 105 .  .  .  .  .  .  .  .       35 784 .   .   .   .   .   .   . 11 679
Frais déplacement bureau  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   600 .  .  .  .  .  .  .  .  .          700 .   .   .   .   .   .   .   .   100
Frais de poste .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Téléphone bureau .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         7 000 .   .   .   .   .   .   .   2 000
Publicité-information .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Communication de masse .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   2 000
Frais de colloque .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 250 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   250
Sociaux communautaire .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Système d'alarme .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         800 .  .  .  .  .  .  .  .  .          800 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service informatique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      8 000 .  .  .  .  .  .  .  .         8 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service architecte .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service arpenteur .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service juridique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Vérification comptable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    30 000 .  .  .  .  .  .  .  .       30 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Contrat informatique CIM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   7 825 .  .  .  .  .  .  .  .         8 700 .   .   .   .   .   .   .   .   875
Site Internet .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Internet fibre optique (MRC) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         4 500 .   .   .   .   .   .   .   2 000
Évaluation et mutations  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Formation et perfectionnement .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Mise à jour codes municipaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  400 .  .  .  .  .  .  .  .  .          400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          36 898 .  .  .  .  .  .  .  .       39 712 .   .   .   .   .   .   .   2 814
Assurances responsabilité Berthier .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Société Mutuelle de prévention  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Cotisation, contribution  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien photocopieur .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Équipement informatique  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Fournitures bureau .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       4 000 .  .  .  .  .  .  .  .         7 000 .   .   .   .   .   .   .   3 000
Contribution journal L'Écho  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  8 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   2 000
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IMMEUBLES MUNICIPAUX
Salaire employés .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        990 .  .  .  .  .  .  .  .  .          990 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien Maison paroisse  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  39 800 .  .  .  .  .  .  .  .       41 300 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Entretien Pavillon Bédard .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 700 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .  -200
Entretien Annexe M. paroisse .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien atelier .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          100 .  .  .  .  .  .  .  .  .          100 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Greffe .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             11 165 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   -11 165
Quote-part MRC évaluation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 52 622 .  .  .  .  .  .  .  .       56 193 .   .   .   .   .   .   .   3 571

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  540 898 .  .  .  .  .  .  .        589 340 .   .   .   .   .   .   . 48 442

SÉCURITE PUBLIQUE
Service Sûreté du Québec .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  170 252 .  .  .  .  .  .  .        168 002 .   .   .   .   .   .   .  -2 250
Rémunération premiers répondants  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   4 500 .  .  .  .  .  .  .  .         4 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        101 .  .  .  .  .  .  .  .  .          101 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais de déplacement .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Radio .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Immatriculation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         375 .  .  .  .  .  .  .  .  .          380 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 5
Équipements  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Rémunération pompiers .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 35 000 .  .  .  .  .  .  .  .       40 000 .   .   .   .   .   .   .   5 000
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 045 .  .  .  .  .  .  .  .         1 952 .   .   .   .   .   .   .   .   907
Frais déplacement  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Radio .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .  -1 000
Téléavertisseur .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .  -1 000
Frais de formation .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
CAUCA frais annuels  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   3 500
Système d'alarme .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         400 .  .  .  .  .  .  .  .         1 250 .   .   .   .   .   .   .   .   850
Entraide municipale  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entente prévention incendie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 18 460 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   .   1 540
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           5 099 .  .  .  .  .  .  .  .         6 151 .   .   .   .   .   .   .   1 052
Immatriculation des camions .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  2 200 .  .  .  .  .  .  .  .         2 200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Location équipement incendie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien équipements-véhicules .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Inspection des équipements  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Caserne incendie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Essence et diésel  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         100 .  .  .  .  .  .  .  .  .          200 .   .   .   .   .   .   .   .   100
Chauffage caserne incendie (Gaz)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         4 000 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Matériel divers (pièces, accessoires) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              4 000 .  .  .  .  .  .  .  .         4 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Fournitures (épicerie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 300 .  .  .  .  .  .  .  .  .          300 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Fournitures (bureau)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Détecteur de gaz  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Appareils respiratoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     3 500 .  .  .  .  .  .  .  .       30 009 .   .   .   .   .   .   . 26 509
Échelles .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              400 .  .  .  .  .  .  .  .  .          400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Vêtements  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   9 000 .  .  .  .  .  .  .  .         9 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Électricité caserne incendie  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Extincteurs  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Décontamination .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Divers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Sauvetage nautique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                  1 500 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Atelier mécanique .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 060 .  .  .  .  .  .  .  .         3 060 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Quote-part MRC incendie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   5 547 .  .  .  .  .  .  .  .         5 450 .   .   .   .   .   .   .   .   . -97

TOTAL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          317 539 .  .  .  .  .  .  .        356 155 .   .   .   .   .   .   . 38 616
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Févrierr 2026
TRANSPORT (VOIRIE)
Rémunération employés  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   89 000 .  .  .  .  .  .  .        100 000 .   .   .   .   .   .   . 11 000
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      17 620 .  .  .  .  .  .  .  .       21 223 .   .   .   .   .   .   .   3 603
Frais déplacement  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais formation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Système d'alarme .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         400 .  .  .  .  .  .  .  .  .          400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service scientifique et génie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 25 000 .  .  .  .  .  .  .  .       25 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          20 266 .  .  .  .  .  .  .  .       18 600 .   .   .   .   .   .   .  -1 666
Immatriculation véhicules  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   4 500 .  .  .  .  .  .  .  .         5 500 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Registre exploitants véhicules lourds  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   160 .  .  .  .  .  .  .  .  .          200 .   .   .   .   .   .   .   .   .  40
Fauchage des chemins  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    13 000 .  .  .  .  .  .  .  .       13 500 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Location machinerie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Signalisation (matériel) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien chemins, rues, ponceaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 310 .   .   .   .   .   .   .   .   310
Entretien réparation machinerie .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 31 050 .  .  .  .  .  .  .  .       34 550 .   .   .   .   .   .   .   3 500
Couper bordure entrée charretière  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Lignage de rue  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Gravier, sable, ciment  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Asphalte  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 45 000 .  .  .  .  .  .  .  .       45 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Essence machinerie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      9 000 .  .  .  .  .  .  .  .         9 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Fourniture bureau + informatique .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Atelier mécanique .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 47 845 .  .  .  .  .  .  .  .       47 845 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Signalisation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          2 401 .  .  .  .  .  .  .  .         2 401 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

TOTAL VOIRIE : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      382 942 .  .  .  .  .  .  .        401 229 .   .   .   .   .   .   . 18 287

TRANSPORT (DENEIGEMENT)
Rémunération employés + Berthier .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  150 000 .  .  .  .  .  .  .        150 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      26 165 .  .  .  .  .  .  .  .       26 743 .   .   .   .   .   .   .   .   578
Frais déplacement  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          300 .   .   .   .   .   .   .   .   100
Téléphone garage .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .  -500
Radios  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Immatriculation véhicules  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         4 500 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Location bélier mécanique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Location machinerie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      3 500 .  .  .  .  .  .  .  .         3 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Tracteurs-souffleurs Berthier (radios) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 76 500 .  .  .  .  .  .  .  .       76 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Location, entretien, réparation véhicules .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          117 500 .  .  .  .  .  .  .        114 000 .   .   .   .   .   .   .  -3 500
Entretien garage .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Sable et sel  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          45 000 .  .  .  .  .  .  .  .       45 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Sable et sel Berthier  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Essence diesel Berthier .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       24 975 .   .   .   .   .   .   .   4 975
Essence diesel  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 60 000 .  .  .  .  .  .  .  .       70 000 .   .   .   .   .   .   . 10 000
Gaz .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               4 000 .  .  .  .  .  .  .  .         4 500 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Lames de charrue (inclus Berthier) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 000 .  .  .  .  .  .  .  .       17 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Vêtements  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Électricité garage .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        4 200 .  .  .  .  .  .  .  .         4 500 .   .   .   .   .   .   .   .   300
Trousse premiers soins .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      100 .  .  .  .  .  .  .  .  .          100 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Réclamation pour dommages  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Contrat déneigement - Site patrimonial .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   3 250 .  .  .  .  .  .  .  .         3 330 .   .   .   .   .   .   .   .   .  80
Déneigement trottoirs  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Ramassage neige (secteur village) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               9 000 .  .  .  .  .  .  .  .         9 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

TOTAL DENEIGEMENT : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 578 415 .  .  .  .  .  .  .        593 448 .   .   .   .   .   .   . 15 033

TRANSPORT
Transport adapté (quote-part)  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   9 050 .  .  .  .  .  .  .  .       13 449 .   .   .   .   .   .   .   4 399

Éclairage public (Hydro-Québec) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Entretien réseau d'éclairage  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   3 500

TOTAL TRANSPORT : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   978 907 .  .  .  .  .  .       1 020 126 .   .   .   .   .   .   . 41 219
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HYGIÈNE DU MILIEU

USINE D'EAU POTABLE
Frais poste (échantillon d'eau potable) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais de téléphone  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 600 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .  -600
Système d'alarme .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         400 .  .  .  .  .  .  .  .  .          400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Hon. prof. Aquatech (eau potable) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             126 000 .  .  .  .  .  .  .        136 000 .   .   .   .   .   .   . 10 000
Calibration - étalonnage .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Analyses échantillons d'eau potable  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              6 500 .  .  .  .  .  .  .  .         6 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          14 909 .  .  .  .  .  .  .  .       18 092 .   .   .   .   .   .   .   3 183
Usine d'eau potable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       40 000 .   .   .   .   .   .   . 20 000
Poste surpresseur (Saint-Pierre) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Barrage-réservoir .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        1 500 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   8 500
Lit de séchage (boues)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    10 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   -10 000
Produits (eau potable)  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   .   5 000
Chlore  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   6 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   4 000
Pass .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              62 000 .  .  .  .  .  .  .  .       62 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Polymère .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Oxygène .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 35 000 .  .  .  .  .  .  .  .       45 000 .   .   .   .   .   .   . 10 000
Soude caustique  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   5 000
Micro-sable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 500 .   .   .   .   .   .   .   2 500
Diesel coloré génératrice .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pièces accessoires  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   5 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   . 15 000
Fourniture bureau + informatique .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   600 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   400
Électricité usine de filtration .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 62 000 .  .  .  .  .  .  .  .       72 000 .   .   .   .   .   .   . 10 000
Électricité poste surpresseur  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  1 200 .  .  .  .  .  .  .  .         1 200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Électricité compteur d'eau St-Pierre  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          275 .   .   .   .   .   .   .   .   .  75

AQUEDUC
Rémunération .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          8 000 .  .  .  .  .  .  .  .         8 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 703 .   .   .   .   .   .   .   .   203
Hon. professionnesl  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           1 342 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .  -1 342
Location machinerie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Borne-fontaine  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       22 399 .   .   .   .   .   .   . 12 399
Poste de chloration .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        100 .  .  .  .  .  .  .  .  .          100 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Barrage Morigeau  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .  .  .  .  .  .  .  .          1 000 .   .   .   .   .   .   .   1 000

ASSAINISSEMENT DES EAUX
Rémunération .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        100 .  .  .  .  .  .  .  .  .          100 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais poste (échantillon eau usée) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   550 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   450
Hon. prof Aquatech (eau usée) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Analyses échantillons d'eau usée .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                9 000 .  .  .  .  .  .  .  .         9 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            872 .  .  .  .  .  .  .  .         5 887 .   .   .   .   .   .   .   5 015
Assainissement opération (entretien) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       12 880 .   .   .   .   .   .   .  -2 120
Électricité .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

ÉGOUT
Rémunération .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          3 000 .  .  .  .  .  .  .  .         3 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        586 .  .  .  .  .  .  .  .  .          586 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Service scientifique et génie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           5 543 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .  -5 543
Location machinerie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

ENLEVEMENT ET DESTR. ORDURES
Rémunération + avantages .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  62 770 .  .  .  .  .  .  .  .       75 853 .   .   .   .   .   .   . 13 083
Frais déplacement, cellulaire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              300 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Assurances camion .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                   717 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Immatriculation camion .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 200 .   .   .   .   .   .   .   1 200
Entretien camion .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Essence camion .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      2 500 .  .  .  .  .  .  .  .       12 850 .   .   .   .   .   .   . 10 350



M
SF • 15

M 
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
I 
T 
É

D 
E

S 
A 
I 
N 
T 
• 
F 
R 
A 
N 
Ç 
O 
I 
S

Févrierr 2026
Compostage  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0 .  .  .  .  .  .  .  .         8 500 .   .   .   .   .   .   .   8 500
Régie L'Islet-Montmagny  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 47 861 .  .  .  .  .  .  .  .       50 181 .   .   .   .   .   .   .   2 320
Site d'enfouissement  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     54 000 .  .  .  .  .  .  .  .       45 000 .   .   .   .   .   .   .  -9 000
Traitement matières recyclables  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               25 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             .  .  .  .  .  .  .-25 000
Collecte encombrant  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                 6 500 .   .   .   .   .   .   .   6 500
Récupération peinture-ordinateur  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Récupération et recyclage pneus .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Conteneurs garage municipal  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .  -5 000
Quote-part MRC gestion matières résiduelles .  .  .  .  .  .  .  .         5 262 .  .  .  .  .  .  .  .         5 170 .   .   .   .   .   .   .   .   . -92
Quote-part MRC boues fosses septiques .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           35 586 .  .  .  .  .  .  .  .       35 988 .   .   .   .   .   .   .   .   402
Quote-part MEC cours d'eau .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  5 659 .  .  .  .  .  .  .  .         5 560 .   .   .   .   .   .   .   .   . -99

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  777 640 .  .  .  .  .  .  .        877 441 .   .   .   .   .   .   . 99 801
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
Transfert Société de développement .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Honoraires inspecteur municipal .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               57 000 .  .  .  .  .  .  .  .       58 000 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Quote-part MRC-urbanisme  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                111 274 .  .  .  .  .  .  .        117 982 .   .   .   .   .   .   .   6 708
Rémunération (sites publics) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 20 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   -10 000
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       4 035 .  .  .  .  .  .  .  .         2 025 .   .   .   .   .   .   .  -2 010
Entretien .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 14 000 .  .  .  .  .  .  .  .       16 000 .   .   .   .   .   .   .   2 000
Parc Olivier Tremblay et Franco-Fun .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Électricité .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Comité d'embellissement .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   13 675 .  .  .  .  .  .  .  .       14 850 .   .   .   .   .   .   .   1 175
Contribution OMH .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       20 000 .   .   .   .   .   .   .   5 000

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  251 484 .  .  .  .  .  .  .        255 357 .   .   .   .   .   .   .   3 873

LOISIRS ET CULTURE

Rémunération employés  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  111 500 .  .  .  .  .  .  .        125 500 .   .   .   .   .   .   . 14 000
Avantages sociaux  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      18 900 .  .  .  .  .  .  .  .       19 712 .   .   .   .   .   .   .   .   812
Frais déplacement  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 500 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Téléphone cellulaire .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 500 .   .   .   .   .   .   .   .  -500
Droit d'auteur .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Permis alcool-réunions .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     1 200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .  -700
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           7 111 .  .  .  .  .  .  .  .         7 495 .   .   .   .   .   .   .   .   384
Formation .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Salle communautaire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     10 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Annexe salle communautaire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   750 .  .  .  .  .  .  .  .  .          750 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Bâtisses .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         6 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Terrain .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Terrain multisports .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Location terrain stationnement loisirs  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             1 400 .  .  .  .  .  .  .  .         1 400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pétanque .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   800 .  .  .  .  .  .  .  .  .          800 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Deck hockey  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Soccer  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   400 .  .  .  .  .  .  .  .  .          400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Football .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Volleyball .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             800 .  .  .  .  .  .  .  .  .          800 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Basketball  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   300 .  .  .  .  .  .  .  .  .          300 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Pickleball .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                        200 .   .   .   .   .   .   .   .   200
Arbitres .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .  -1 000
Caméras  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .  .  .  .  .  .  .  .  .           200 .   .   .   .   .   .   .   .   200
Épicerie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              350 .  .  .  .  .  .  .  .  .          350 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Matériel cuisine  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Boisson .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                             6 000 .  .  .  .  .  .  .  .         4 000 .   .   .   .   .   .   .  -2 000
Matériel divers entretien .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   1 000
Gaz .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                               8 000 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   2 000
Pièces et accessoires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      5 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Équipement .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            250 .  .  .  .  .  .  .  .  .          250 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Fourniture bureau, informatique .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Électricité .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                           15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Baseball  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Patinoire .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   2 000 .  .  .  .  .  .  .  .         2 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Piscine (salaires + entretien) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 23 160 .  .  .  .  .  .  .  .       35 260 .   .   .   .   .   .   . 12 100
Camp de jour (salaires + entretien) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              78 595 .  .  .  .  .  .  .  .       79 488 .   .   .   .   .   .   .   .   893
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300e municipalité .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                  50 000 .   .   .   .   .   .   . 50 000
Programmation loisirs .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   8 600 .  .  .  .  .  .  .  .         8 600 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Téléphone-internet bibliothèque .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                1 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Support technique bibliothèque  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   200 .  .  .  .  .  .  .  .  .          735 .   .   .   .   .   .   .   .   535
Assurances  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                            95 .  .  .  .  .  .  .  .  .          100 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 5
Contribution bibliothèque .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   9 200 .  .  .  .  .  .  .  .       10 000 .   .   .   .   .   .   .   .   800
Loyer local bibliothèque .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    4 200 .  .  .  .  .  .  .  .         4 200 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Contribution Soc. Conservation Patrimoine .  .  .  .  .  .  .  .  .          1 600 .  .  .  .  .  .  .  .         1 600 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Tournée des vainqueurs  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Support aux athlètes .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   500 .  .  .  .  .  .  .  .  .          500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Supralocal  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 36 100 .  .  .  .  .  .  .  .       38 250 .   .   .   .   .   .   .   2 150

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   373 711 .  .  .  .  .  .  .        454 590 .   .   .   .   .   .   . 80 879

FRAIS DE FINANCEMENT
Intérêts développement domiciliaire .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               835 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .   .  -835
Intérêts prolongement 3e et 4e rue Ouest  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 2900 .  .  .  .  .  .  .  .  .        4375 .   .   .   .   .   .   .   1 475
Intérêts camion incendie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    1 210 .  .  .  .  .  .  .  .  .          735 .   .   .   .   .   .   .   .  -475
Intérêts honoraires prof. eau potable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .               233 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .   .  -233
Intérêts usine eau potable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15 356 .  .  .  .  .  .  .  .         9 328 .   .   .   .   .   .   .  -6 028
Intérêts emprunt ch. Saint-François Est .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 23 360 .  .  .  .  .  .  .  .       21 944 .   .   .   .   .   .   .  -1 416
Intérêts emprunt camion pompiers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                197 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   .   .  -197
Intérêts emprunt Montée Morigeau  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 14 909 .  .  .  .  .  .  .  .       13 964 .   .   .   .   .   .   .   .  -945
Intérêts emprunt CPE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     10 125 .  .  .  .  .  .  .  .         9 547 .   .   .   .   .   .   .   .  -578
Intérêts achat terrain (Fiset)  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   7 415 .  .  .  .  .  .  .  .  .        6 911 .   .   .   .   .   .   .   .  -504
Intérêts excavatrice .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1 480 .  .  .  .  .  .  .  .         1 215 .   .   .   .   .   .   .   .  -265
Intérêts travaux ch. Saint-François Ouest .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 13 380 .  .  .  .  .  .  .  .       34 203 .   .   .   .   .   .   . 20 823
Intérêts achat trois lots  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    15 956 .  .  .  .  .  .  .  .       15 608 .   .   .   .   .   .   .   .  -348
Intérêts camion vidanges .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   22 500 .  .  .  .  .  .  .  .        16 911 .   .   .   .   .   .   .  -5 589
Intérêts charrue, pick up, remorque  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .  .  .  .  .  .  .  .        21 600 .   .   .   .   .   .   . 21 600

TOTAL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          129 856 .  .  .  .  .  .  .        156 341 .   .   .   .   .   .   . 26 485

AUTRES FRAIS DE FINANCEMENT
Intérêts emprunt temporaire .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 15 000 .  .  .  .  .  .  .  .       15 000 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais Qidigo  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   900 .  .  .  .  .  .  .  .  .          900 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0
Frais bancaires  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                         2 500 .  .  .  .  .  .  .  .         2 500 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 18 400 .  .  .  .  .  .  .  .       18 400 .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 0

AUTRES ACTIVITES FINANCIÈRES
Remboursement en capital

Capital développement domiciliaire  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             24 935 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   -24 935
Capital prolongement 3e et 4e rue Ouest .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .            5 400 .  .  .  .  .  .  .  .         5 700 .   .   .   .   .   .   .   .   300
Capital camion incendie  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   18 300 .  .  .  .  .  .  .  .       18 800 .   .   .   .   .   .   .   .   500
Capital honoraires prof. eau potable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .             19 400 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   -19 400
Capital usine eau potable .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                  232 300 .  .  .  .  .  .  .        238 600 .   .   .   .   .   .   .   6 300
Capital emprunt ch. Saint-François Est  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 29 300 .  .  .  .  .  .  .  .       30 800 .   .   .   .   .   .   .   1 500
Capital emprunt camion pompiers .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              16 400 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          0 .   .   .   .   .   .   -16 400
Capital emprunt Montée Morigeau .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              18 700 .  .  .  .  .  .  .  .       19 600 .   .   .   .   .   .   .   .   900
Capital emprunt CPE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     12 700 .  .  .  .  .  .  .  .       13 400 .   .   .   .   .   .   .   .   700
Capital emprunt achat terrain (Fiset) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              9 300 .  .  .  .  .  .  .  .         9 700 .   .   .   .   .   .   .   .   400
Capital excavatrice .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       7 560 .  .  .  .  .  .  .  .         7 825 .   .   .   .   .   .   .   .   265
Capital travaux ch. Saint-François Ouest  .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 22 200 .  .  .  .  .  .  .  .       60 200 .   .   .   .   .   .   . 38 000
Capital tracteur Kubota .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     5 323 .  .  .  .  .  .  .  .         6 100 .   .   .   .   .   .   .   .   777
Capital achat trois lots  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                     6 100 .  .  .  .  .  .  .  .         6 400 .   .   .   .   .   .   .   .   300
Capital camion vidanges .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   35 800 .  .  .  .  .  .  .  .       37 200 .   .   .   .   .   .   .   1 400
Capital charrue, pick up, remorque .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .        50 200 .   .   .   .   .   .   . 50 200

TOTAL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          463 718 .  .  .  .  .  .  .        504 525 .   .   .   .   .   .   . 40 807
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Févrierr 2026
ACTIVITES D'INVESTISSEMENT

IMMOBILISATIONS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       404 .  .  .  .  .  .  .        203 875 .   .   .   .   .   .  203 471

TOTAL :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   404 .  .  .  .  .  .  .        203 875 .   .   .   .   .   .  203 471

GRAND TOTAL DÉPENSES :  .   .   .   .   .   .   .   .   .  3 852 557 .  .  .  .  .     4 436 150 .   .   .   .   .  583 593

Augmentation de 15,15 %

Évaluation imposable total  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 221 806 000 .  .  .  .  .    273 008 000 .   .   .   .   51 202 000
Proportion médiane .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                      87% .  .  .  .  .  .  .  .         100% .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
Facteur comparatif  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                       1,15 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          1 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   

IL EST PROPOSÉ par : Mario Simard
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le budget équilibré 2026 de 4 436 150 $ tel que déposé.

4	 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS (PTI)
 Le programme triennal d’immobilisations (PTI) est déposé au conseil pour adoption.

 Le programme triennal d’immobilisations détaille l’objet, le montant et  le mode de financement des dépenses en 
immobilisation que la  municipalité prévoit effectuer au cours des prochaines années.

 Ces immobilisations sont liées à l’acquisition de biens ou l’exécution de  travaux d’entretien sur les infrastructures 
par service.

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS (PTI)

	 BUDGET	 BUDGET	 BUDGET
	 2026	 2027	 2028
TRANSPORT ROUTIER ET TRAV.PUB
HYGIÈNE DU MILIEU (USINE EAU)
URBANISME ET ENVIRONNEMENT
Développement des rues neuves .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           600 000
Travaux pluviaux .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                    50 000

LOISIRS ET CULTURE
Bloc sanitaire parc Francofun .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 60 000
Baseball (170 000 $) (Volet 2 et 3)
Bloc sanitaire Morigeau (N-Horizon) .   .   .   .   .   .   .   .   . 25 000
Maison de la paroisse (Min. culture) .  .  .  .  .  .  .  .  .         200 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .         500 000 .  .  .  .  .  .  .  .         1 000 000
Pavillon Bédard (ancien presbytère) .  .  .  .  .  .  .  .        1 200 000 .  .  .  .  .  .  .  .        1 000 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .          150 000
Rénovation Centre des loisirs  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 50 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .          25 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          25 000
Panneau d'affichage électronique extérieur  .   .   .   .   .   . 40 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .            

PROJETS MAJEURS
Chemin Saint-François Ouest 2e partie .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              .  .  .  .  .  .  .  5 000 000
Pavage Prairies Est et Ouest  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 1 045 275
Pavage Prairies Ouest  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 1 415 775
Pavage Saint-François O - vers Saint-Vallier  .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 1 661 150
	 2 185 000 .  .  .  .  .  .  .  .        6 565 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 297 200

SOURCES DE FINANCEMENT
Subventions gouvernementales  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  1 510 000 .  .  .  .  .  .  .  .        6 000 000 .  .  .  .  .  .  .  .         5 272 200
Emprunts long terme .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                 600 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .         500 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .            
Activités de fonctionnement  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .              75 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .          65 000 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          25 000
Surplus  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                              .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Fonds de roulement  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
MRC, Volets 1-2-3 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                        .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

TOTAL : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 2 185 000 .  .  .  .  .  .       6 565 000 .  .  .  .  .  .  .        5 297 200
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IL EST PROPOSÉ par : Michel-André Roy
ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le programme triennal d’immobilisations (PTI) tel que déposé.

5	 PÉRIODE DE QUESTION SUR LE BUDGET ET PTI
		  - Augmentation des taxes selon l’inflation pour l’amélioration des infrastructures. 
		  - Maison des jeunes
		  - Pavillon Bédard

6	 LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
	 L’ordre du jour étant épuisé,
	 IL EST PROPOSÉ par : Éric Campagna
	 ET UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance spéciale du conseil.

	 Il est présentement 20 h 24.
	 	
	 Frédéric Jean, Maire 
	
	 Isabelle Mercier, Directrice générale et greffière-trésorière
	
	 Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud,  

atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il 
contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal.
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https://www.groupeproxim.ca/
https://foragejrcloutier.com/
https://www.facebook.com/masotherapiechantal/?locale=fr_CA
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092498256322


https://www.peakgroup.com/fr/accueil

